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Les cantons de Vaud et Fribourg, respectivement par la Direction 

générale de l'environnement (DGE) et le Service de 

l'Environnement (SEn), ont élaboré conjointement une 

recommandation et un cahier des charges type pour l'élaboration 

des PGEE régionaux.  

Auteurs: INTEGRALIA SA (O. Chaix); HOLINGER SA  

(J. Schweizer, L. Schneider) 

 

Le présent document reprend in extenso la recommandation. Le 

cahier des charges a quant à lui été adapté et complété pour le 

contexte spécifique de la régionalisation "Moyenne Broye".  

Mandataire pour le cahier des charges Moyenne Broye: 

HOLINGER SA (J. Schweizer; O. Etter) 
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1 Pourquoi des PGEEr1, PGEEr2 et PGEEc ? 

1.1 Genèse des présentes recommandations 

1.1.1 Le PGEE en mutation 

La notion de plan général d’évacuation des eaux (PGEE) et sa pratique de mise en application sont en 

mutation : nombreuses nouvelles directives recensées dans [7]1, en particulier la directive « eau 

pluviale » [1] du VSA, les nouvelles exigences relatives aux géodonnées [2], la volonté de prendre en 

compte le ruissellement de surface ou encore le regroupement de stations d’épuration dans le cadre de 

régionalisations, pour ne mentionner que ces éléments, imposent que les pratiques de planification qui 

avaient cours jusqu’à présent soient repensées en profondeur. Le VSA en est conscient et a prévu la 

refonte des commentaires [3] et du jeu de cahiers des charges type [4] [5] pour 2021 – 2022. 

 

1.1.2 Intentions des cantons de Fribourg et Vaud 

Les cantons de Vaud et de Fribourg disposent de PGEE dits « de 1ère génération », élaborés pour la 

plupart à la fin des années 1990 et au cours des années 2000. Ils nécessitent d'être actualisés et 

complétés. Les deux cantons ont réfléchi jusqu’à présent en parallèle à la meilleure manière de le faire, 

désireux tous deux de passer à une nouvelle génération de PGEE : 

• Le canton de Vaud a élaboré une stratégie cantonale pour le « PGEE 2.0 » [6] 

• Le canton de Fribourg a lui aussi débuté ses réflexions avec un premier rapport provisoire [8] sur 

le cahier des charges du volet « assainissement urbain » des plans directeurs de bassin versant 

(PDBV). 

 

1.1.3 Nécessité d’agir à court terme 

Les développements du VSA et des cantons prendront entre 2 et 3 ans pour être mis en œuvre. Or, 

divers projets de régionalisation de l’épuration devront concrètement présenter des demandes 

d’autorisation comprenant un PGEE « régional » pour de nouveaux réseaux en 2021, ceci avant que 

les nouveaux outils du PGEE de « 2ème génération » ne soient disponibles. Les besoins de planification 

à court terme de ces projets de régionalisation motivent ainsi l’élaboration des présentes 

recommandations. 

  

 
1 les [n°] renvoient à la bibliographie en ANNEXE 1  
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1.1.4 Le bassin de la Broye comme déclencheur 

Le bassin versant de la Broye est par essence une région où la coordination valdo-fribourgeoise est 

nécessaire pour parvenir à des projets régionaux optimisés et efficaces. C’est tout particulièrement le 

cas pour les PGEE « régionaux » lors de regroupement de STEP sur une nouvelle STEP intercantonale, 

comme le présente la Figure 1. 

 

Figure 1 : Carte de la région Broye – Lac de 

Neuchâtel, dans laquelle les régionalisations 

prévues nécessitent d’élaborer très 

rapidement les bases de planification des 

réseaux pour pouvoir raccorder les STEP sur 

de nouvelles STEP intercantonales.  

[Source : SEn] 
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1.2 Les différents types et dénominations des PGEE 

1.2.1 Les PGEE « de 1ère génération » (1990 à 2019) 

Le PGEE communal (PGEEc) 

A l’origine, en 1990, le VSA avait conçu le PGEE comme un outil purement communal. On étudiait 

uniquement le territoire urbanisé de la commune et les ouvrages et réseaux de conduites communaux. 

 

Dans les communes qui ont leur propre STEP et ne font pas partie d’une intercommunalité, ce type de 

PGEE est encore d’actualité, même s’il doit être modernisé dans ses contenus et sa forme. 

 

Schématiquement, on a donc pour le PGEE communal (PGEEc) : 

 

 Commune 

   

 STEP communale    = Périmètre du PGEEc 

   

 Réseau communal 

 

 

Le PGEE intercommunal « PGEEi » 

Dès les années 1990, le besoin s’est fait sentir de mieux cerner le fonctionnement et l’état des 

installations intercommunales : ouvrages et réseaux. Ceci a donné naissance au PGEE intercommunal, 

qui était prioritairement focalisé sur les installations, mais avait en général aussi une fonction – parfois 

embryonnaire – de coordination intercommunale. 

 

Le périmètre thématique de ces « PGEEi » était trop restreint pour pouvoir répondre aux exigences 

modernes des régionalisations : il a dû laisser la place à un « PGEE régional » de 2ème génération, dont 

les contours ont été définis par le VSA dès 2011 [3], et qui prévoient la subsidiarité entre bassin versant 

(région) et communes, voire même un PGEE qui ne serait que régional, se substituant aux communes. 

L’application de ce principe n’en est, pour le moment, qu’à ses débuts. 

 

Schématiquement, on a donc, pour le PGEE intercommunal (PGEEi) : 

 

 Réseau intercommunal (reliant plusieurs communes entre elles), avec ses ouvrages 

 

 STEP intercommunale 

 

  = Périmètre du PGEEi 
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Les acquis des PGEE de « 1ère génération » 

Les PGEE « de 1ère génération » ont permis de recenser et cadastrer les ouvrages et conduites du 

réseau (parfois très mal connus), de documenter l’état des installations (souvent vétuste), d’enclencher 

une dynamique de mise à niveau et de mise en conformité des ouvrages et de planifier les 

investissements y relatifs.  

 

A cet égard, le PGEE « de 1ère génération » est un succès. 

  

 

1.2.2 Les PGEE « de 2ème génération » ou « PGEE 2.0 » (dès 2020) 

Obsolescence du PGEE « de 1ère génération » 

Toutefois, malgré ce succès, les PGEE de 1ère génération ne satisfont plus les exigences d’une 

planification moderne de l’assainissement. Depuis les années 1990, les outils informatiques, la gestion 

des données, les exigences accrues relatives aux rejets dans le milieu récepteur, l’évolution de la 

règlementation, pour ne citer qu’eux, font que le PGEE « de 1ère génération » est obsolète. Il doit être 

complètement repensé. 

 

Modernisation du PGEE dans les cantons de Vaud et Fribourg 

Ce processus de modernisation est connu comme « PGEE 2.0 » dans le canton de Vaud. Il est décrit 

dans la stratégie [6]. 

 

Dans le canton de Fribourg, la modernisation du PGEE doit répondre aux exigences de la gestion 

globale des eaux par bassin versant instaurée par la LCEaux. Le PGEE constitue ainsi le « volet 

assainissement » du PDBV. 

 

Le PGEE régional « PGEEr » 

Le PGEE régional, « PGEEr », comprend non seulement les ouvrages du PGEEi, mais aussi les 

éléments les plus importants des PGEE communaux « PGEEc ». En effet, il forme la colonne vertébrale 

de l’ensemble et va ainsi au-delà du PGEEi. 

On a ainsi : 

 

  Communes raccordées à la STEP 

 

 

 Éléments structurants des réseaux communaux      = PGEEr 

 (conduites les plus importantes)  

 

 Réseau intercommunal 

 

 STEP intercommunale 
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Les régionalisations : Regroupement de plusieurs bassins versants de STEP 

La régionalisation, telle qu’on la comprend ici, consiste à fusionner plusieurs bassins versants de STEP 

en raccordant plusieurs STEP sur une STEP existante ou sur une nouvelle STEP régionale à créer. 

 

La situation peut être schématisée ainsi : 

 

 

   Bassin versant de la STEP amont 

 

 

   Bassin versant de la STEP aval 

 

 

Bassin versant régionalisé : la STEP amont rouge est 

supprimée et raccordée à la STEP aval bleue, qui est agrandie 

et adaptée en conséquence. Une partie du réseau 

intercommunal bleu est aussi utilisé pour la STEP rouge. 

 

 

Le PGEEr1 fournit les bases pour l’adaptation du réseau et de la STEP 

Afin de disposer rapidement des bases nécessaires pour adapter le réseau intercommunal  et construire 

les nouvelles conduites de transfert nécessaires sans prétériter l’avenir, le PGEEr est scindé en deux 

phases : 

• Le PGEEr1, qui sert en priorité à planifier la régionalisation; 

• Le PGEEr2, qui vient affiner, optimiser et compléter le PGEEr1 une fois la régionalisation achevée 

et qui correspond à un PGEE 2.0 complet. 

 

Le PGEEr1 se concentre sur les parties essentielles du système, en faisant l’impasse sur tout ce qui 

pourra être réglé dans la 2ème phase, dans le PGEEr2. Schématiquement, le PGEEr1 se présente ainsi : 

 

 Bassins versants urbanisés raccordés 

à la canalisation dans les différentes 

communes ( commune !) 

 

 Éléments structurants des réseaux 

 communaux (conduites importantes) 

 Réseau intercommunal existant  

 Idem, à contrôler et éventuellement à adapter   = PGEEr1 

 Réseau intercommunal à construire 

 

 STEP à agrandir / adapter 

 STEP à supprimer  / transformer en BEP / STAP /… 
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Le PGEEr2 vient compléter le PGEEr1 dans une phase ultérieure 

Le PGEEr2 est établi à la suite du PGEEr1, une fois que les installations sont construites, en fonction 

des besoins d’optimisation du système d’évacuation des eaux. Il va plus dans les détails que le PGEEr1. 

 

Le PGEEr2 se présente ainsi : 

 

 

 

 

 

Il peut, dans certains cas aller jusqu’à inclure toutes les installations communales, de sorte que les 

PGEEc ne sont plus nécessaire. Dans ce cas, il se présente ainsi 

 

 

 

 

 

Le PGEEc subsiste – sous une forme adaptée – s’il n’est pas intégré au PGEEr2,  

Le PGEEc (communal) subsiste dans les cas où la commune a sa propre STEP, comme ci-dessous : 

 

 

  = PGEEc 

 

S’il n’a pas été directement intégré au PGEEr2 (une solution idéale d’un point de vue strictement 

technique, mais qui est difficile à mettre en œuvre pour des raisons de gouvernance), le PGEEc subsiste 

en tant que complément local du PGEEr2 au niveau de la commune. 

 

Suivant les priorités du PGEEr2 (voire déjà du PGEEr1) et en fonction des situations particulières de 

chaque commune (p. ex. du taux d’eaux claires parasites), le PGEEc n’aura pas exactement le même 

contenu d’une commune à l’autre, comme schématisé ci-dessous : 

 

 

 

Les contenus de chaque PGEEc auront été préalablement définis dans le plan d’action du PGEEr2, 

voire déjà partiellement au niveau du PGEEr1. 
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1.2.3 Synthèse : Évolution, périmètres et types de PGEE 

Situation de départ (1990 – 2019) 

Le schéma de droite montre un 

bassin versant de cours d’eau, avec 

une commune qui a sa propre 

STEP, les autres étant raccordées 

sur deux STEP intercommunales. 

 

Évolution entre la 1ère génération (1990 – 2019) et la 2ème génération (dès 2020) 

L’évolution de l’évacuation des eaux et de sa planification peuvent être résumés comme suit : 

Tableau 1 : Évolution des PGEE et types de PGEE depuis 1990 

1ère 

génération 
Com. 
seule 

Commues raccordées à une STEP 
intercommunale 

Commentaires 

PGEE 
communal 
selon VSA 
1989 

 
      

Le PGEE d’origine était conçu comme un 
outil purement communal et ne prévoyait 
pas de coordination intercommunale. 
Hormis dans le canton de Vaud, il ne 
comprenait pas la STEP non plus. 

PGEE inter-
communal = 
PGEEi 

       Dans la pratique, il est apparu nécessaire 
de prévoir un PGEE intercommunal. Sou-
vent, en tous cas dans le canton de Vaud, 
celui-ci se cantonnait aux infrastructures 
intercommunales et n’assurait pas une 
réelle coordination entre les communes. 

 

  

2ème génération       Le PGEE de 2ème génération se base sur les 
données issues des PGEE de 1ère 
génération et les actualise. 

PGEEr1 = 
1ère phase, 
prioritaire,  
du PGEE 
régional 

   Le PGEEr1 permet de rapidement planifier 
les infrastructures nécessaires à la régiona-
lisation, dans le respect du milieu récepteur. 
Par rapport au PGEEi, il inverse les priori-
tés, car il assume désormais clairement le 
pilotage des communes et la coordination 
au sein de la région.  

 

PGEEr2 = 
finalisation et 
optimisation 
du PGEE 
régional 

 

  Le PGEEr2 complète le PGEEr1 une fois 
que la régionalisation est achevée. Ensem-
ble, ils forment le PGEEr, qui fixe les 
priorités régionales en définissant pour 
chaque commune quels seront les modules 
du PGEE à traiter, si tant est qu’ils n’aient 
pas déjà été intégré au PGEEr. 

 

PGEEc = 
complément 
local au 
PGEEr2 

 

       Le PGEEc est le complément subsidiaire du 
PGEEr. Il est effectué selon les priorités 
définies par les PGEEr1 et r2, là où il est 
plus efficace de planifier localement que 
régionalement.       

 

Situation future visée (dès 2020) 

Les STEP sont désormais régiona-

lisées et, dans le canton de 

Fribourg, la gestion des eaux est 

confiée au bassin versant.   
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2 Le contenu du PGEEr1 

2.1 Le PGEEr1 dans son contexte 

Tel qu’il est conçu et décrit dans les présentes recommandations, le PGEEr1 sert avant tout de base 

de planification pour les régionalisations, c’est-à-dire pour le regroupement physique de bassins 

versants de STEP.  

 

Dans ces cas, le PGEEr1 se situe dans le contexte suivant : 

Tableau 2 : Le PGEEr1 dans le contexte d’une régionalisation 

Élaboration du PGEEr1 selon les 
présentes recommandations et à 
l’aide du cahier des charges de la 
partie II du présent rapport 

Élaboration du PGEEr2 en tenant 
compte des priorités du plan d’action du 

PGEEr1 

Élaboration des PGEEc 
selon les priorités du plan 

d’action des PGEEr1 et 
PGEEr2  

But : permettre la régionalisation 

 

 

 

 

 

But : planifier régionalement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

But : planifier ce qui doit 
l’être localement 

 

 

Le PGEEr1 peut aussi se situer dans d’autres contextes. Par exemple : 

 

• Le PGEEr1 pourrait constituer la base minimale du volet « assainissement urbain » d’un PDBV 

(plan directeur de bassin versant) selon la loi fribourgeoise sur la gestion de l’eau. 

• Il pourrait être intégré à un PGEEr conçu en une seule étape, et qui regrouperait ainsi le PGEEr1 

et le PGEEr2 dans un seul processus de planification. 

• Ce même processus pourrait être étendu aux PGEEc, de manière à n’avoir qu’un seul outil de 

planification sur l’ensemble de la région, géré par le bassin versant. 

 

Il existe donc de multiples autres manières de considérer le PGEEr1 : dans ces cas, les présentes 

recommandations devront être adaptées aux particularités du contexte et aux objectifs poursuivis. 

 

  

construction des 
ouvrages de 

raccordement 
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2.2 Contenus du PGEEr1 par rapport aux PGEEr2 et PGEEc 

Le centre de gravité du traitement des différents modules du PGEE selon VSA (y c. ceux de la stratégie 

vaudoise [6]) s’effectuera en principe selon le tableau ci-dessous, qui définit en principe qui fait quoi : 

Tableau 3 : Contenus du PGEEr1 par rapport aux PGEEr2 et PGEEc avec renvoi aux chapitres pertinents du présent document 

Module VSA adap-
tés / complétés (*) 

PGEEr1 PGEEr2 PGEEc 
Voir 
chapitre 

Direction générale En principe traité par le biais 
du processus de 
régionalisation 

A préciser/actualiser, en 
cohérence avec le PGEEr1 

A préciser/actualiser, en 
cohérence avec le PGEEr1 

3.3 

4 
Organisation 

Gestion des  
données 

Organisation et harmonisation à mettre en place lors du PGEEr1 avec concept de gestion 
des données, valable ensuite pour l'ensemble de la gestion des données de la région 

5 

 

Cadastre des 
installations 

Uniquement pour le réseau à 
fonction régionale, avec les 
données minimales  
(→ Annexe 3) 

Uniquement pour le réseau 
à fonction régionale, avec 
les données complètes 
(→ Annexe 3) 

Cadastre complet pour le 
réseau communal, mis à 
jour annuellement. 

6 

Annexe A3 

Etat, assainis- 
sement, entretien 

Nécessaire uniquement pour 
les réseaux existants repris 
par la région 

Pour tout le réseau 
régional propriété de la 
région 

Pour tout le réseau 
communal 

10.1.1 

10.2 

Eaux 
superficielles, 
milieu récepteur 

Etat des lieux des points de 
rejet EM (et év. EC majeurs). 
Sert de base au concept de 
déversement (voir plus bas). 

Etudes plus détaillées 
selon besoin pour les rejets 
EM et EC majeurs 

Etude selon nécessité pour 
les points de rejet EC 

7 

Eaux claires  
parasites 

Bilan sommaire avec les 
données existantes 

Compléments du bilan, 
actions spécifiques sur le 
réseau régional 

Etude de détail à l'échelle 
locale, sur le réseau 
communal 

8.4.4 
10.1.2  
10.2 

Ruissellement et 
infiltration (*) 

Non traité (compétence 
communale) 

Non traité (compétence 
communale) 

Traitement complet et mise 
en œuvre au niveau 
communal, y c. règlement 

10.1.3 

10.2 

Prévention des  
risques 

Non traité 
Traité si pertinent dans le 
bassin versant (activités à 
risque) 

Fourniture de données 
pour la prévention au 
niveau régional 

10.1.4 

10.2 

Financement 

Calcul des coûts et de la 
valeur des nouveaux 
investissements dans le cadre 
de la régionalisation 

Valeur de remplacement 
du réseau régional et de la 
STEP comme donnée pour 
le financement communal. 

Calcul des taxes sur la 
base des coûts totaux, y c. 
maintien de la valeur, des 
réseaux et de la STEP. 

10.1.5 

10.2 

 

Milieu rural 
(Hors zone) 

Non traité (sauf les d’éventu-
elles opportunités liées aux 
travaux de régionalisation) 

Traité uniquement dans les 
bassins versants de 
gestion prioritaires (FR). 

Etude complète 
(compétence communale) 

10.1.6 

10.2 

Concept de déve-
loppement de la 
STEP (*) 

La STEP doit avoir sa propre planification technico-financière à long terme, dont les 
éléments pertinents seront répercutés sur le PGEEr1/r2 et sur les finances communales. 

2.3 

Concept de 
déversement dans 
le milieu récepteur 
(*) 

Nouvel élément essentiel du 
PGEEr1. sert de base au 
concept d’évacuation et de 
transfert des eaux. 

Non nécessaire, car le concept du PGEEr1 s’applique. 

7 

Concept 
d’évacuation et de 
transfert à la STEP 

Concept concentré sur 
l'évacuation et le transfert des 
eaux à la STEP 

Concept régional complet 
Concept local, tenant 
compte des conditions 
cadre du PGEEr1 et 2 

8 

Plan d'action 

Plan d'action pour les travaux 
de régionalisation et autres 
mesures déjà identifiées et 
recommandations pour le 
PGEEr1, év. PGEEc. 

Plan d'action complet pour 
le réseau régional et 
recommandations pour les 
PGEEc 

Plan d'action complet pour 
le réseau communal. 

9 

Annexe A4 
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2.3 Concept de développement de la STEP et PGEEr 

La STEP doit disposer d’un concept de développement 

Il est admis ici que la STEP dispose de sa propre planification technique et financière à long terme, 

sous forme d’un concept de développement de la STEP. Les éléments pertinents de ce concept se 

répercutent directement sur le PGEEr1 et le PGEEr2 ainsi que sur les finances communales. 

Si une STEP ne dispose pas d’un concept de développement, il doit impérativement être établi. 

 

La STEP et le PGEEr1 sont intimement liés au développement territorial 

Les cantons disposent encore de terrain pour soutenir et développer leurs activités économiques. 

Du point de vue de la protection des eaux, toutes les activités n’ont pas le même impact. 

Afin de disposer de réelles possibilités d’implantation pour les entreprises a fort impact territorial et 

générant des charges à traiter importantes, il est nécessaire que les concepts de développement de 

la STEP permettent une flexibilité accrue afin de disposer de réserve de capacité suffisantes dans le 

bassin versant où sont situés ces terrains. 

 

Les concepts de la STEP et du PGEEr1 sont étroitement liés 

Le concept de développement de la STEP et le concept d’évacuation et de transfert des eaux vers la 

STEP (voir chapitre 8) sont intimement liés et s’influencent mutuellement : Le PGEEr doit donc tenir 

compte du concept de développement de la STEP et réciproquement. 
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3 Principes et méthode du PGEEr1 

3.1 Principes généraux 

Les principes généraux qui régissent la méthode d’élaboration du PGEEr1 sont les suivants : 

• Le PGEEr1 comprend aussi peu que possible, mais autant que nécessaire. 

• Les réseaux communaux subsistent : ils ne sont pas, ou que partiellement intégrés au projet. Ils 

sont traités dans le PGEEr2 et/ou dans les PGEEc. Plus généralement, les PGEEr1, PGEEr2 et 

PGEEc se complètent mutuellement, tant dans leur organisation qu’au niveau technique. Ils sont 

établis selon le principe de subsidiarité. 

• Le PGEEr1 donne une indication sur tous les rejets d’eaux mixtes pertinents au niveau régional ; 

cette exigence élevée doit être atteinte avec la méthodologie la plus légère possible. 

• Les réseaux d’eaux claires séparés ne font pas partie de son périmètre technique. 

• Le PGEEr1 utilise comme base les directives VSA 2011 (révisées 2020) [20] 

 

Concrètement, lors de l’élaboration du PGEEr1, il s’agira notamment de se poser des questions de ce 

type : 

• Quels sont les problèmes à résoudre ?  

– Problème de capacité du réseau ?  

– Problème de pollution particulière, présence d’une zone industrielle ?  

– Problèmes d’exploitation (obstruction fréquente avec risque de débordement, inondation des 

particuliers, eaux parasites… ) ?  

– Problème de gestion du patrimoine (réseau ancien…) ?  

– Ouvrages réseaux à dimensionner (bassin de stockage, nouveau réseau, amélioration de 

réseau……)? 

– Problème de coût d’exploitation ?  

– Modélisation du système d'assainissement inexistante ou à améliorer ?  

– … 

• Quels sont les objectifs de la modélisation (au sens large), cas échéant :  

– suppression de DO ? 

– Minimisation des déversements dans le milieu récepteur ? 

– optimisation du transfert réseaux/STEP ? 

– définitions de travaux d'amélioration (stockages / renforcements / mise en séparatif...) ? 

– confirmation du maintien d’un / de secteur(s) en unitaire ? 

– … 
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3.2 Élaboration et enchaînement des planifications 

3.2.1 Enchaînement PGEEr1–PGEEr2–PGEEc lors d’une régionalisation 

L'élaboration du PGEEr1 se fait avant (si c’est possible) ou au plus tard en parallèle à l'élaboration du 

projet d'ouvrage pour les différents raccordements du projet régional, comme le présente 

schématiquement la Figure 2.  

 

Figure 2 :  Séquences d’élaboration du PGEEr1, des projets d’ouvrages et procédures d’autorisation pour le projet de 

régionalisation, le PGEEr2 et les PGEEc. 

 

Une coordination entre le mandataire PGEEr1 et le mandataire pour le projet des raccordements est 

nécessaire : le processus doit être itératif. Lorsque le PGEEr1 a fourni les résultats nécessaires à la 

régionalisation, il se poursuit logiquement avec l’élaboration du PGEEr2. 

 

3.2.2 Élaboration du PGEEr s’il n’y a pas de régionalisation 

Lorsqu’il n’y a pas de régionalisation, le PGEEr1, tel que décrit dans le présent document, constitue la 

première partie de l’élaboration du PGEEr. En effet PGEEr = PGEEr1 + PGEEr2. 

 

3.2.3 PGEEr et PGEEc 

L’élaboration des PGEEc s’effectue subsidiairement au PGEEr. Ces PGEE se complètent mutuelle-

ment, comme indiqué au Tableau 3 (p. 9) : le PGEEr est régional, le PGEEc est local. 

 

En général, des PGEEc existent déjà – souvent dans une version qui doit être actualisée – quand on 

entreprend le PGEEr : Ils seront donc pris en considération comme indiqué au ➔ chap. 5.3.3 (p. 23). 

 

Le PGEEr fixe le cadre à respecter par les PGEEc, notamment avec le concept de déversement 

(➔ chap. 7, p. 31), le concept d’évacuation (➔ chap. 8, p. 36-) et le plan d’action (➔ chap. 9, p. 49).  
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4 Organisation et direction du PGEEr1 

4.1 Définition du périmètre du PGEEr1 "Moyenne Broye" 

4.1.1 Périmètre géographique 

Le périmètre du PGEEr1, désigné ci-après comme « la région », comprend : 

• Tout ou partie des communes suivantes : 

– Bussy-sur-Moudon 

– Châtonnaye 

– Chavannes-sur-Moudon 

– Corcelles-le-Jorat 

– Curtilles 

– Dompierre 

– Hermenches 

– Jorat-Mézières 

– Lovatens 

– Lucens 

– Ménières 

– Montanaire (localités de Corrençon et Neyruz-sur-Moudon) 

– Montet (Glâne) 

– Montpreveyres 

– Moudon 

– Prévonloup 

– Ropraz 

– Rossenges 

– Surpierre (y compris Cheiry, fusionnés au 1.1.2021) 

– Syens 

– Torny (localités de Middes et Torny-le-Petit) 

– Trey 

– Ursy (localités de Vuarmarens et Esmonts) 

– Valbroye 

– Villars-le-Comte 

– Villarzel 

– Vucherens 

– Vulliens 
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• La STEP réhabilitée et agrandie de Lucens (AIML) et son bassin versant actuel et futur, 

• Les STEP existantes suivantes, appelées à se raccorder à la STEP ci-dessus, avec leur bassin 

versant actuel et futur : 

– Châtonnaye 

– Combremont-le-Petit 

– Granges-Marnand 

– Hermenches 

– Trey 

La STEP d'Henniez, gérée par la commune du même nom, n'a pas souhaité rejoindre la nouvelle 

association. Toutefois, les autres communes du bassin versant de cette STEP (Surpierre, 

Dompierre, Prévonloup et Valbroye avec les localités de Villars-Bramard, Seigeux et Cerniaz) ont 

adhéré à EMB et leurs eaux seront traitées à la nouvelle STEP régionale. Le bassin versant futur 

de la STEP d'Henniez ne comportera ainsi plus que le territoire de la commune d'Henniez, qui ne 

fait dès lors pas partie du périmètre du présent PGEEr. 

• Tous les ouvrages spéciaux (bassins d’eau pluviale, déversoirs d’orage, stations de pompage, 

surverses et déversoirs de secours, ouvrage de pré-traitement, etc.) du réseau régional (→ 

ANNEXES 5 et 6 ) 

• Tous les réseaux de canalisations publics d’eaux mixtes (EM) et d’eaux usées (EU) faisant 

partie du réseau régional. Celui-ci a été défini de manière à ce que chaque localité (et non pas 

commune) soit desservie "en sortie de localité" par le réseau régional. 

•  Les milieux récepteurs recevant les eaux des points de rejets des ouvrages spéciaux énumérés 

plus haut. 

 

La nouvelle association EMB sera gestionnaire et détentrice de ce réseau, ceci à l'issue d'une période 

transitoire qui durera jusqu'à la mise en service des nouvelles installations (STEP régionale et 

raccordements) et la dissolution des structures intercommunales actuelles, prévus en 2026. 

L'association EMB n'est donc à l'heure actuelle et au moment de l'élaboration du PGEEr1 pas encore 

détentrice de l'ensemble du réseau régional (voir aussi chapitre 4.2 pour davantage de détails sur les 

aspects organisationnels). Elle assume toutefois dès à présent la responsabilité de la planification 

PGEEr. 
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Figure 3: périmètre de projet, avec bassins versants des STEP actuelles 
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4.1.2 Périmètre thématique – Modules à traiter 

Le PGEEr1 traite les modules suivants : 

• Gestion des données     → chap. 5 

• Cadastres des installations et données de base  → chap. 6 

• Concept de déversement dans le milieu récepteur  → chap. 7 

• Concept d’évacuation des eaux et de transfert à la STEP → chap. 8 

• Plan d’action du PGEEr1 et financement   → chap. 9 

 

En outre selon les besoins de la région, d’autres modules devront être traités. Il s’agira soit d’anticiper 

des modules de la phase 2 du PGEE régional (PGEEr2), soit de traiter tout ou partie de modules des 

PGEE communaux ou de certaines communes. Le choix de ces modules est expliqué au chapitre : 

• Autres modules à traiter dans le PGEEr1    → chap. 10  

 

4.2 Aspects organisationnels 

4.2.1 Organisation de l’assainissement dans la région 

Pour l’évacuation et l’épuration des eaux, 29 communes de la région de la Moyenne Broye ont constitué 

une collaboration intercommunale sous la forme d'une association intercommunale, dénommée 

"Epuration Moyenne Broye", EMB. Cette nouvelle association sera constituée dès juin 2021 et sera 

ensuite pleinement opérationnelle selon l'organisation de projet décrite plus haut. 

 

Au sens de l'art. 24 de ses statuts, l'association est notamment responsable d’élaborer un Plan Général 

d’Évacuation des Eaux régional (PGEEr) de phase 1 selon le présent cahier des charges (PGEEr1), et, 

ultérieurement, de phase 2 (PGEEr2). Les communes restent responsables, subsidiairement, de mettre 

à jour leur PGEE communal selon les directives du plan d’action du PGEEr (voir → chapitre 9). 

 

Sur le plan des réseaux, la régionalisation prévoit de gérer un réseau régional logique, qui constituera 

l’ossature principale de la récolte des eaux usées. Le réseau régional assurera la récolte des eaux 

usées dès la sortie de chaque localité. Feront donc partie de ce réseau régional :  

• Tous les nouveaux tronçons à réaliser, 

• Les réseaux qui ont actuellement déjà un statut intercommunal, 

• Des tronçons actuellement communaux, mais utilisés par plusieurs communes, 

• Quelques tronçons communaux hors localité nécessaires pour compléter le réseau. 

 

Ce réseau régional sera géré par la nouvelle association EMB, qui reprendra les tronçons existants 

concernés au terme de la période transitoire. Une telle approche permet de simplifier la gestion: 

actuellement 5 associations différentes gèrent des réseaux et il existe de nombreuses conventions 

bilatérales entre communes. Les autres réseaux d’évacuation des eaux restent en mains communales. 
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4.2.2 Organisation générale et structure du mandant 

Le pilotage du PGEEr1 de la région "Moyenne Broye" est assuré par la nouvelle association 

intercommunale "Epuration Moyenne Broye" ou EMB. EMB reprendra et gérera un réseau régional, 

conformément à ses statuts. 

 

L'organisation de projet est la suivante : 

 

 

Figure 4Organigramme de projet général pour la phase de projet.  

 

Les différents intervenants du mandant sont décrits ci-après : 

• Conseil intercommunal: législatif d'EMB, organe décisionnel selon les dispositions des statuts 

d'EMB (notamment: décisions de crédits d'investissement). 

• Commission de suivi de réalisation: cette commission du législatif, avec 2 représentants par 

arrondissement, suit les études et les travaux au niveau stratégique. Elle fait le lien entre la 

direction de projet et le législatif intercommunal. La DirPro et/ou le CODIR consultent la 

Commission pour les décisions stratégiques du projet. 

• Comité de direction (CODIR): exécutif politique d'EMB, responsable du pilotage stratégique des 

projets, compétences décisionnelles selon statuts. 

• Direction de projet opérationnelle (DirPro): la DirPro, composée du président du CODIR, du 

directeur du service technique intercommunal AISTBV, d'un représentant de Cremo ainsi que du 

BAMO, assure le pilotage opérationnel des projets et effectue les tâches opérationnelles dévolues 

au maître d'ouvrage. Les mandataires, dont celui en charge du PGEEr1, représentés par leur chef 

de projet, interagissent principalement avec la DirPro.  

• Entreprise Cremo: un représentant de Cremo est membre de la direction de projet. Il y participe 

pour les aspects qui concernant l'entreprise. Cremo n'est pas impliqué dans le PGEEr. 
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• Equipe d'exploitation de la STEP: les exploitants sont étroitement associés aux études et à la 

réalisation du projet, sous l'égide de la direction de projet. 

 

4.2.3 Organisation du mandataire 

L'organisation interne des mandataires est laissée à leur propre appréciation, avec toutefois les 

exigences ci-après. Le Maître d'ouvrage souhaite disposer d'un interlocuteur unique pour la conduite 

du mandat, en la personne de l'ingénieur PGEE chef de projet, qui assurera la direction de projet. 

Le mandataire désigne les 2 autres personnes-clé suivantes, à intégrer obligatoirement à l'organisation 

du mandataire et qui sont évaluées dans le cadre de la procédure : 

• Spécialiste cours d'eau, avec compétences d'hydrobiologiste 

• Spécialiste en gestion des données spécifiques au PGEE 

 

Une de ces personnes-clé sera désignée comme suppléant du chef de projet. Elle devra disposer en 

tout temps d'une connaissance du projet similaire à celle du chef de projet, de manière à pouvoir le 

remplacer en cas de besoin. 

Les personnes-clé désignées dans l'offre ne pourront pas être modifiées. Leur disponibilité et leur 

engagement doivent être garantis par le mandataire pour toute la durée du projet. Chaque personne-

clé devra disposer d'un adjoint/suppléant identifié dans l'organigramme.  

L'article 7 des conditions générales pour les contrats de mandataire KBOB s'applique s'agissant du 

remplacement éventuel de ces personnes-clé. 

 

4.2.4 Autres intervenants 

Les autres intervenants du projet sont les suivants : 

Intervenant tiers Interaction avec le mandataire PGEEr1 

Mandataire planificateurs 

général "réseau" 

Ce mandataire sera désigné à la fin de l'été 2021. Une collaboration étroite 

avec le mandataire PGEEr1 est nécessaire et fait partie des prestations 

des deux mandats. 

Mandataire planificateur 

général "STEP" 

Ce mandataire sera désigné en juin 2021. L'interaction sera limitée à des 

échanges d'informations selon les besoins du mandat. Le planificateur 

STEP travaillera de manière relativement indépendante du réseau. 

AISTBV L'AISTBV est gestionnaire des données SIT d'une partie des communes 

d'EMB. A ce titre, elle assurera un rôle de coordination en matière de 

gestion des données et soutiendra le mandataire PGEEr1 pour la mise au 

point du concept de gestion des données. 

DGE et SEn Les services de protection des eaux des deux cantons ont été étroitement 

associés aux études du COPIL jusqu'ici. Ils seront associés à la suite du 

projet. Les deux cantons ont élaboré conjointement le cahier des charges 

type pour le PGEEr1, base du présent cahier des charges.  

Mandataire "cadastre des 

eaux usées industrielles" 

Ce mandataire sera désigné en automne 2021. Une certaine coordination 

et des échanges d'information avec le PGEEr1 seront nécessaires. 
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AIML L'AIML poursuit l'exploitation de la STEP de Lucens ainsi que de son 

réseau intercommunal jusqu'à la fin de la période transitoire. 

 

4.2.5 Phasage du mandat et calendrier 

Comme décrit plus haut, le PGEEr1 est organisé en modules thématiques. Afin de permettre une 

élaboration bien structurée, le présent cahier des charges propose également une organisation 

temporelle en 3 étapes : 

 

Etape 1 "données de base" 

Elle consiste à collecter, analyser et mettre en forme toutes les données et informations nécessaires 

pour l'élaboration du PGEEr1. Un des résultats essentiels est la construction d'une base de données 

comportant le réseau régional. 

 

Etape 2 "concepts de déversement, d'évacuation et de transfert" 

Dans cette étape et sur la base des informations récoltées précédemment, les concepts à l'échelle 

régionale sont élaborés et documentés. Ce sont les éléments stratégiques de la planification, qui fixent 

d'une part les conditions-cadre pour les nouveaux ouvrages régionaux et d'autre part les exigences vis-

à-vis des communes pour les mesures nécessaires au bon fonctionnement du réseau régional. 

 

Etape 3 "plan d'action et synthèse" 

Cette dernière étape consiste à élaborer et faire valider les documents de plan d'action et la synthèse 

du PGEEr1. 

 

La répartition des tâches du cahier des charges par étape est présentée dans le → formulaire financier. 

 

Le planning résulte principalement de l'obligation de disposer d'un PGEEr1 validé et approuvé au 

moment du dépôt des demandes de permis de construire pour les nouveaux ouvrages de la 

régionalisation (STEP et raccordements). La procédure pour la STEP est prévue à partir de 

septembre 2022. Le mandat du PGEEr1 doit donc se dérouler selon le calendrier approximatif suivant : 

 

Démarrage des prestations Juillet 2021 

Achèvement de l'étape 1 "données de base" Fin décembre 2021 

Achèvement de l'étape 2 "concepts" Fin mars 2022 

Achèvement de l'étape 3 "plan d'action et synthèse" Juin 2022 

Validations et mise au point Juin – Août 2022 

Rendu final et bouclement du mandat Septembre 2022 

Le soumissionnaire présentera son propre planning dans son offre, avec un déroulement plus détaillé. 

Il pourra aussi, s'il le juge pertinent, proposer une autre organisation temporelle des 3 étapes de travail 

proposées ci-dessus.  

Le planning étant relativement serré, une attention particulière est demandée aux soumissionnaires 

pour la planification des tâches et l'organisation d'une équipe de projet qui dispose d'une force de frappe 

suffisante et démontrée pour atteindre ces objectifs de calendrier. 
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5 Gestion des données 

5.1 Objectifs 

La gestion des données vise à : 

- Faire un état des lieux de la situation : Quel est l’état des PGEE existants dans la région ? Qui gère 

 quoi actuellement ? 

- Définir le mode de gestion des données dans le cadre de l’élaboration du PGEEr1 puis 2 (qui fait quoi) 

- Définir le mode de gestion pérenne à mettre en place une fois les études de PGEEr terminées 

 

5.2 Responsabilité de la gestion des données 

• La région est en principe détentrice des données pour les infrastructures qu’elle gère (« réseau 

régional »). Si l’élaboration du PGEEr, phases 1 et 2 (PGEEr1 et PGEEr2) requiert des données 

afférentes à des infrastructures de tiers (par exemple tronçons de réseau à fonction régionale, 

mais qui n’appartiennent pas à la région), le concept de gestion des données, à élaborer dans le 

cadre du PGEEr1 (voir chapitre 5.4), précise le mode d’échange des données (« aller » et si 

nécessaire « retour »). 

• Par son rôle central dans la planification de l’évacuation des eaux, la région prend un rôle de 

« chef d’orchestre » pour la gestion des données. A ce titre, le PGEEr1 devra faire un état de lieux 

de la gestion actuelle dans la région et les communes et proposer aux communes une stratégie 

d’uniformisation de cette gestion (n’impliquant toutefois pas forcément une centralisation des 

tâches). 

• La démarche du PGEEr1 souhaite valoriser ce qui fonctionne déjà. Les solutions déjà en place, 

par exemple les solutions de délégation de la gestion du cadastre à une grande commune ou à un 

service technique intercommunal sont à intégrer dans la réflexion. En particulier, l'AISTBV, qui 

gère déjà les données de cadastre d'une partie des communes du périmètre, est prédestinée à 

être le gestionnaire des données pour la nouvelle association.  

 

5.3 Exigences relatives à la gestion des données 

5.3.1 PGEEr1 

Un concept de gestion de données qui règle les formats, les procédures, les interfaces et les mises à 

jour des données des communes et de l’association est développé dans le cadre du PGEEr1. Ce 

concept est actualisé en cas de besoin et validé de manière régulière par l'entité régionale en accord 

avec les communes.  

 

La gestion des données définie dans le cadre du PGEEr1 doit obligatoirement satisfaire les exigences 

suivantes : 
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• Le modèle de données de base correspond aux exigences VSA-SDEE mini Structure des 

données assainissement urbain (VSA-SDEE), VSA (2014). 

• Le présent cahier des charges précise quels attributs de la structure selon VSA-SDEE mini 

doivent au minimum et obligatoirement être renseignés dans le cadre du PGEEr1, telle que définie 

par les cantons. Voir → ANNEXE 3. 

• Le concept de gestion des données élaboré au début du projet PGEEr1 précise de manière 

différenciée le mode de gestion des données pendant l’élaboration de la planification (en clarifiant 

en particulier le rôle du mandataire PGEEr1 et celui des détenteurs actuels des données) et après 

celle-ci. 

• Le concept de gestion précise les formats d'échange à utiliser entre les différents intervenants 

(typiquement Interlis2), en tenant compte le cas échéant des pratiques déjà en place. 

• Le concept comprendra également le flux de données vers le canton, dans le cadre fixé par le 

"modèle de géodonnées minimal (MGDM) relatif aux PGEE (modèle no. 129 selon Annexe 1 

OGéo). 

 

5.3.2 PGEEr2 et PGEEc 

Les exigences minimales pour la gestion des données du PGEEr2 et des PGEEc sont les mêmes que 

pour le PGEEr1. 

 

En complément, les indications et recommandations suivantes sont faites : 

• Pour le PGEEr2 : 

– Le modèle VSA-SDEE mini sera complété avec les informations allant au-delà des attributs 

minimaux définis pour le PGEEr1 

• Pour les PGEEc : 

– Sur la base du bilan général des données établi dans le cadre du PGEEr1, des 

recommandations pourront être formulées à l’attention des communes pour la gestion des 

données communales.  

• En général : 

– Le modèle concept de gestion des données du VSA [19] est à prendre en compte comme 

base de réflexion pour la gestion des données en général. 

 

5.3.3 Bilan des PGEE existants 

Un bilan des PGEE (communaux et intercommunaux si existants) est à établir au début du PGEEr1. Ce 

bilan permet de disposer d'une vue d'ensemble des planifications dans les communes ainsi que des 

actions prévues et en cours. 

 

 
2  Le format Interlis 2 version 2.3 permet l'utilisation du "Datachecker PGEE2", qui facilite le contrôle des données et leur échange. 

N.B. : des échanges directement à partir des bases de données (géodatabase, shp etc.) peuvent toutefois aussi être convenus. 
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Un premier bilan des PGEE a déjà été réalisé pour établir une base de données de l'état des 

canalisations reprises par l'association régionale. L'ANNEXE 7 présente les périmètres géographiques 

des PGEE connus qui ont été totalement ou partiellement récolté. Ce premier bilan a permis la 

constitution d'un tableau qui résume les informations à disposition pour chaque commune (ANNEXE 8). 

L'ensemble des données et documents disponibles selon ce tableau sera mis à disposition du 

mandataire. 

 

Le PGEE communal étant généralement figé à une date d'élaboration donnée, ce bilan permettra 

également, dans le cadre de l'établissement de l'état des lieux relatif à la gestion des données, 

d'interroger les communes sur les activités de mise à jour en cours ou planifiées. Cet état des lieux doit 

permettre de compléter/adapter les informations du premier bilan résumé dans le tableau en 

ANNEXE 8. La complétion se basera sur une lecture rapide ("scan") du PGEE et comprendra, sous une 

forme synthétique, les aspects suivants : 

• Nom de l'entité (commune xy, association z, …) 

• Date d'élaboration du PGEE 

• Auteur du PGEE 

• Particularités du bassin versant intéressant le PGEEr: 

– Etat du séparatif 

– Etat des eaux claires parasites 

– Liste des ouvrages spéciaux 

– Concept général d'évacuation des eaux (principaux bassins versants, exutoires notables, …) 

– Déficits de protection des eaux identifiés 

– Tout autre élément intéressant pour le PGEEr (par exemple au sujet du milieu récepteur) 

• Etat planifié (surfaces, mode d'évacuation planifié, ouvrages spéciaux planifiés,…) 

• Principales mesures prévues (plan d'action), degré de réalisation actuel de ces mesures 

• Activités de mise à jour en cours ou planifiées du PGEE 

 

➔ Ce bilan permettra, en concertation avec la/les commune(s) concernée(s), de prendre la décision de 

poursuivre, de temporiser ou de surseoir provisoirement à l’élaboration de tel ou tel module du PGEEc 

en attendant que le PGEEr1 soit terminé. 
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5.4 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Dans le respect et sur la base des objectifs, informations et exigences des chapitres 5.1, 5.2 et 5.3 

l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes : 

1. Décrire la situation actuelle de la gestion des données 

Compléter ponctuellement l'état des lieux existant de la gestion actuelle des données dans le périmètre 

du projet (= communes + intercommunalités), en décrivant qui gère quelles données avec quels outils 

et quels formats de données (état connu des gestions présenté en ANNEXE 7). Cet aperçu constitue 

la base pour la mise en place de l’organisation à prévoir pour le PGEEr1. 

2. Dresser un état des lieux des PGEE existants 

En synergie avec la prestation no. 1 ci-dessus, finir de récolter les PGEE existant (carte des PGEE déjà 

récoltés en ANNEXE 7 et compléter la vue d'ensemble structurée selon les thèmes du chapitre 5.3.3 

(tableau en ANNEXE 8). 

3. Elaborer et décrire le mode de gestion des données à mettre en place pendant le PGEEr1 

Elaborer et décrire (courte note) et valider en collaboration avec la direction de projet un schéma des 

flux de données à mettre en place dans la cadre du PGEEr. Préciser à nouveau qui gère quelles 

données avec quels outils et quels formats3, et mettre en évidence les changements par rapport à 

la situation actuelle. 

4. Définir le modèle de données minimal pour le réseau régional 

Sur la base du modèle de données VSA-SDEE mini et de l’ANNEXE 3 du présent cahier des charges, 

définir les attributs dont on souhaite disposer pour le PGEEr1, le minimum indiqué dans l'annexe 3 étant 

contraignant. Cette définition tiendra compte d’une part de ce qui existe déjà et d’autre part du minimum 

indispensable pour atteindre les objectifs du PGEEr1. 

5. Elaborer et décrire le mode de gestion des données à mettre en place après le PGEEr1 

Elaborer et décrire (courte note) un schéma des flux de données à mettre en place une fois le PGEEr1 

achevé. Préciser à nouveau qui gère quelles données avec quels outils et quels formats4, et mettre 

en évidence les changements par rapport à la situation actuelle. 

6. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour garantir l’atteinte des objectifs 

de la gestion des données du PGEEr1. Le soumissionnaire précisera dans son offre les prestations qu'il 

juge nécessaires.  

 
Récapitulatif des rendus : 

• Annexe 7 complétée et mise à jour 

• Annexe 8 complétée et mise à jour 

• Note relative à la gestion des données pendant et après l'élaboration du PGEEr1 

• Documentation du modèle de données utilisé, avec définition des attributs minimaux du PGEEr1 

  

 
3 format VSA-SDEE mini.  
4format VSA-SDEE mini.  
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6 Cadastre des installations et données de base 

6.1 Objectifs 

Le cadastre des installations et les données de base visent à documenter, de manière uniforme et 

structurée, selon le concept de gestion des données discuté au chapitre 5, toutes les informations 

nécessaires pour établir les concepts d’évacuation et de transfert des eaux à la STEP régionale 

(→ chapitre 8) et de déversement dans le milieu récepteur (→ chap. 7). 

• Le cadastre des installations doit : 

– Documenter le réseau régional défini au chapitre 4.1.1 avec des attributs minimaux 

permettant de situer les conduites (x, y) et faire, si nécessaire, une vérification de capacité 

hydraulique (z, diamètres) ;  

– Documenter les ouvrages spéciaux (priorité : compréhension du fonctionnement hydraulique). 

• La documentation des bassins versants doit : 

– Illustrer le périmètre du bassin versant actuel et futur de la STEP régionale ; 

– Subsidiairement et uniquement si les données sont existantes, fiables et facilement 

transférables : disposer des données hydrologiques (coefficient d’imperméabilité et part 

évacuée en séparatif, habitants ou EH produisant des eaux usées) nécessaires pour les 

vérifications de capacités hydrauliques  

 

6.2 Reprise et contrôle des données des cadastres existants 

6.2.1 Sources de données 

• Cadastres des canalisations communaux et intercommunaux existants 

• PGEE communaux et intercommunaux existants 

• Relevés cadastraux effectués ad hoc dans le cadre du PGEEr1 

 

6.2.2 Procédure de reprise et de contrôle des données 

La gestion des données de cadastre des réseaux d’assainissement n’est en général pas harmonisée. 

Il existe certes un standard du VSA (VSA-SDEE mini), mais son utilisation n’est pas systématique. Il y 

a donc en général des outils et des modèles de données divers au sein d’un bassin versant de STEP, 

chaque commune ayant mis en place son système. Les données peuvent être gérées directement par 

la commune, par un mandataire externe ou encore par un service technique intercommunal. L'état 

connu des gestionnaires des données est présenté en ANNEXE 8. Il est à noter que certaines 

communes n'ont pas de cadastre numérisé. 

Pour le présent projet de PGEEr1, on postule qu’un transfert de données simple et automatique entre 

le niveau communal et régional est illusoire et engendrerait des coûts excessifs. 
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La solution pragmatique suivante est proposée pour les données du PGEEr1 (et, subséquemment, du 

PGEEr2) : 

• Le mandataire du PGEEr1 constitue une banque de données dont la structure est conforme au 

standard VSA-SDEE-mini (dans sa version actuelle au moment du démarrage du PGEEr1) ; 

• Sur la base des données disponibles provenant des différents détenteurs de données actuels, le 

réseau régional, défini par des nœuds et des tronçons, tel que défini au chapitre 4.1.1, est 

renseigné avec les attributs minimaux tels que définis dans la liste des attributs → en ANNEXE 3. 

Si des attributs supplémentaires sont disponibles et facilement transférables, ils sont intégrés à la 

base de données du PGEEr1.  

• Les réseaux planifiés sont également intégrés dans la banque de données, avec un statut 

correspondant. 

• Les données préexistantes ainsi récupérées font l’objet, dans le cadre du PGEEr1, d’une 

vérification de plausibilité (au minimum : situation, profil en long du fil de l’eau). 

• Si les attributs minimaux sont incomplets ou que leur qualité ne remplit pas les exigences, ils 

doivent être renseignés respectivement complétés dans le cadre du PGEEr1. Les relevés 

complémentaires éventuellement nécessaires font alors partie intégrante de la démarche PGEEr1 

(mais pas de prestations du mandataire PGEEr1, voir plus loin).  

• Les données liées au réseau dont le propriétaire est la région sont gérées par la région dès 

l’élaboration du PGEEr1.  

• Les données des sous-bassins versants figurent en principe dans les PGEE communaux. Dans la 

mesure du possible et de l’utile, les polygones géoréférencés sont récupérés.  

 

6.3 Mise à niveau des données nécessaires pour le PGEEr1 

6.3.1 Réseaux régionaux 

Les problèmes suivants peuvent se présenter : 

• Le cadastre existant ne comporte pas les données minimales requises ou alors des données qui 

ne semblent pas plausibles : 

– Soit ce sont des données que l’ingénieur PGEEr1 peut compléter facilement « au bureau » : 

par exemple commune sur laquelle se situe l’ouvrage, topologie manquante, interpolation de 

cote entre deux chambres, etc.).  

– Soit une information nouvelle doit être générée, à partir de plans conformes à l’exécution ou 

encore d’un relevé in situ. 

• Les interfaces entre différents détenteurs de données ne sont pas documentées (« trou » de 

données entre deux détenteurs) : l’ingénieur PGEEr1 doit évaluer la situation et compléter les 

informations manquantes. 
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• Il existe des doublons d’information aux interfaces (par exemple : un même collecteur 

intercommunal figure dans deux cadastres communaux). L’ingénieur PGEEr1 doit alors comparer 

les jeux de données redondants. S’ils sont divergents, une vérification est nécessaire. 

• Les données allant au-delà du minimum sont manquantes : dans ce cas, la nécessité de 

compléter l’information dépend des exigences formulées dans les différents modules (par 

exemple : si le PGEEr1 prévoit de documenter l’état constructif du réseau, l’attribut de classe 

d’état est nécessaire.). 

 

6.3.2 Ouvrages régionaux 

Les ouvrages spéciaux revêtent une grande importance pour la régulation hydraulique du système 

régional. Ils doivent donc être documentés et maîtrisés dans le cadre du PGEEr1, ceci indépendamment 

de leur statut de propriété. 

 

L’expérience montre que ces ouvrages sont souvent insuffisamment documentés dans les cadastres 

des canalisations. Le PGEE communaux y ont en général accordé peu d’attention.  

 

Dans le cadre du PGEEr1, tous les ouvrages qui peuvent potentiellement déverser des eaux 

mixtes sont à documenter, y compris le collecteur reliant l’ouvrage au milieu récepteur ainsi que le point 

de rejet au cours d’eau (l'état des ouvrages connus figure en ANNEXES 5 et 6 avec numérotation des 

ouvrages). Ces ouvrages feront l’objet d’une visite et d’un relevé géométrique et hydraulique, qui seront 

documentés conformément aux prescriptions spécifiques du VSA [18]. 

 

6.3.3 Données relatives aux bassins versants 

L’objectif du PGEEr1 est de représenter, dans le bassin versant de la STEP régionale, les périmètres 

des canalisations5. Les périmètres figurant dans les PGEEc existants peuvent être récupérés à titre 

informatif, mais il est nécessaire de les mettre à jour sur la base de l’état actuel des plans d’affectation 

communaux. Au stade du PGEEr1, il n’est pas exigé de découper le périmètre en sous-bassins 

versant et de leur attribuer des informations hydrologiques. Cette étape est toutefois prévue pour 

le PGEEr2.. 

  

 
5 Cette définition technique n'est pas assimilable à une définition légale au sens de l'art. 11 LEaux. Il ne s'agit pas ici de statuer sur 

l'exigibilité d'un raccordement des biens-fonds hors zone. 
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6.4 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Dans le respect et sur la base des objectifs, informations et exigences des chapitres 6.1, 6.2 et 6.3, 

l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes : 

 

7. Récolter les données existantes 

Récolter auprès de leur détenteurs actuels les données de cadastre existantes nécessaires pour 

constituer le cadastre des installations intercommunales; établir une liste bibliographique des données 

(source, format de données, année d'élaboration, état de la mise à jour, etc.). Une première version de 

la liste est disponible en ANNEXE 8 elle sert de base à la récole de données existantes. 

8. Récolter les données des ouvrages nouveaux 

Récolter les informations techniques auprès des mandataires ayant étudié les nouveaux ouvrages de 

raccordement. Intégrer ces éléments dans le cadastre du PGEEr1, avec un statut d’objet planifié. 

9. Construire le cadastre du réseau régional 

Construire un cadastre cohérent du réseau régional tel que défini dans le chapitre 4.1 et renseigner la 

base de données correspondante, de manière conforme aux exigences ci-dessus (voir chapitre 5.3); 

faire valider le cadastre par le BAMO. 

10. Documenter les ouvrages spéciaux6 

Identifier les ouvrages spéciaux du réseau régional (N. B. : c’est un critère de définition de ce réseau, 

voir chapitre 4.1), collecter les données nécessaires, y compris visite sur site, et renseigner la base de 

données correspondante, de manière conforme aux exigences ci-dessus (voir chapitre 5.3). Sur la base 

de l'évaluation préliminaire, le réseau régional de l'association EMB comporte : 

- 29 ouvrages spéciaux existants (stations de pompage, déversoirs d'orage) 

- 4 stations de pompage (avec ou sans bassin d'eaux pluviales) planifiées dans le cadre des 

raccordements 

- 2 ouvrages de mise en charge planifiés dans le cadre des raccordements 

11. Inventorier les données manquantes 

Établir un inventaire des objets (nœuds, tronçons, ouvrages) pour lesquels il manque des données pour 

atteindre le minimum défini au chapitre 6.1). Cet inventaire doit pouvoir servir de base pour procéder 

aux relevés complémentaires nécessaires (voir tâche no. 13 ci-dessous). 

12. Compléter les données minimales manquantes 

Compléter dans la banque de données les attributs qui peuvent l’être sans recourir à des relevés 

complémentaires ou de nouvelles digitalisations de plans. 

13. Piloter les prestations de relevés complémentaires, mettre à jour la base de données 

Définir les prestations de relevé nécessaires (relevés cadastraux sur le terrain), coordonner et suivre 

les prestations nécessaires pour compléter les données manquantes. Les prestations de relevé seront 

effectuées par l'AISTBV. Une fois les données complémentaires relevées, les contrôler et les intégrer 

dans la base de données du PGEEr. 

 
6 DO, BEP, STAP, etc. Les ouvrages à considérer sont ceux qui peuvent déverser des eaux mélangées dans le milieu récepteur.  
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14. Récolter/élaborer les données des bassins versants 

Récolter les informations relatives aux plans d’affectation communaux ; élaborer les polygones 

délimitant le périmètre des canalisations. 

15. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour garantir l’atteinte des objectifs 

du cadastre et des données de base du PGEEr1. Le soumissionnaire précisera dans son offre les 

prestations qu'il juge nécessaires.  

 

Récapitulatif des rendus : 

• Annexe 8 complétée et mise à jour (même rendu que celui du module 5) 

• A l'issue de la tâche no. 9, base de données "version 0" pour contrôle 

• Inventaire et documentation des ouvrages spéciaux 

• A l'issue de la tâche no. 12, base de données "version 1", pour contrôle 

• A l'issue de la tâche no. 13, base de données "version 2", pour validation en fin d'étape 1 du 

PGEEr1 

• A la fin du mandant, base de données "version 3", pour validation finale 

• Note technique documentant l'élaboration de la base de données du PGEEr1 
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7 Concept de déversement dans le milieu récepteur 

7.1 Objectifs 

Le concept de déversement des eaux dans le milieu récepteur vise à remettre la protection des eaux 

au centre des préoccupations du PGEE en améliorant de manière systématique et par priorité la 

qualité des eaux du milieu récepteur au droit des points de rejets d’eaux mixtes et d’eaux claires 

polluées et/ou hydrauliquement fortement impactantes. 

Ce concept est à établir en parallèle et en interaction avec le module "concept d'évacuation et de 

transfert à la STEP" (voir chapitre 8), ces deux modules s'influençant mutuellement : ils doivent donc 

être optimisés l’un par rapport à l’autre. 

 

Le concept doit : 

• pouvoir être établi de manière réaliste et pragmatique, sans nécessiter – au stade du PGEEr1 – 

d’approche « STORM » complète (le module « Cours d’eau » complet reste au programme du 

PGEEr2), 

• repérer et évaluer de manière relativement simple et rapide l’impact négatif des rejets dans les 

cours d’eau, 

• proposer un dimensionnement des nouveaux ouvrages ainsi que d'autres mesures concrètes 

visant à diminuer cet impact qui soient totalement compatibles avec le concept d’évacuation et de 

transfert des eaux à la STEP régionale (→ chapitre 8), dans l’optique d’une optimisation rejets 

réseaux – rejets STEP – cours d’eau, 

• proposer un monitoring en vue de l’élaboration du PGEEr2. 

 

7.2 Méthode 

Les directives VSA sur la gestion des eaux pluviales [16] préconisent la démarche à suivre pour 

l’évaluation des impacts des rejets par temps de pluie et la planification de ces rejets.  

 

Cette démarche nécessite la mise en œuvre d’outils de simulation relativement complexes et exige une 

connaissance détaillée des caractéristiques hydrologiques des bassins versants (coefficients 

d’imperméabilité, taux de séparatif effectif, etc.). Ces dernières ne sont aujourd’hui pas disponibles par 

le biais des PGEE communaux. D’autre part, cette démarche nécessite des moyens d’étude importants 

et donc du temps. 

 

Le présent cahier des charges propose donc une méthode simplifiée pour le PGEEr1, pouvant être mise 

en œuvre avec des coûts réduits par rapport à la démarche complète usuelle. Les objectifs à atteindre 

dans le cadre de la mise au point du concept de déversement sont : 
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• de ne pas péjorer la situation actuelle : autrement dit, les modifications du système et en 

particulier les raccordements régionaux ne doivent pas conduire à une péjoration des 

déversements déjà existants ; 

• de détecter des déficits de protection des eaux qui rendent non acceptable la situation actuelle 

et qui nécessitent une action corrective à brève échéance (typiquement: 1-2 ans, à l'issue de 

l'étude PGEEr1). 

 

Le premier objectif ne nécessite aucune information au sujet du milieu récepteur, c’est une condition 

cadre technique à appliquer pour le concept de transfert des eaux à la STEP régionale (voir chapitre 7). 

Le deuxième objectif nécessite une vérification dans le milieu récepteur (approche « immission »). 

 

Dans le cadre du PGEEr1, les points de rejet provenant d’ouvrages spéciaux qui peuvent rejeter des 

eaux mixtes – au minimum ceux qui peuvent impacter le projet régional ou être impactés par lui – sont 

à vérifier sur le terrain par un hydrobiologiste spécialisé. Le programme d'investigation se base sur 

la directive VSA "Gestion des eaux urbaines par temps de pluie" – Module G7 [17]. Les points de rejets 

feront l'objet d'une analyse dite "de niveau 2", qui comprend : 

• Une observation du rejet lui-même (indices de pollution, déchets, odeurs, signes d'érosion etc.) ; 

• Un relevé selon module « Méthodes d’analyse et d’appréciation des cours d’eau - Aspect 

général », OFEV, 2007, à l’amont et à l’aval du point de rejet ; 

• Un relevé de la végétation, appréciation semi-quantitative de la présence d’algues et de plantes 

aquatiques, à l’amont et à l’aval du point de rejet ; 

• Une appréciation simplifiée des invertébrés aquatiques, à l’amont et à l’aval du point de rejet. Le 

module G [17] repose sur l’indice biologique rapide (IBR) développé par la section Biologie des 

eaux de la DGE Vaud.  

 

La méthode doit permettre de qualifier l’incidence du point de rejet sur le milieu récepteur. A l’issue de 

cette investigation, trois cas de figure sont possibles : 

• Le point de rejet ne présente pas d’incidence notable sur le cours d’eau → pas de mesures 

particulières (mais pas de péjoration des déversements admise) ; 

• Le point de rejet présente une incidence notable → le concept de déversement doit évaluer des 

mesures de réduction de l’impact dans le cadre du PGEEr1 ; 

• La situation n’est pas claire, il existe des doutes → l’hydrobiologiste examine la situation de 

manière plus détaillée avec l’ingénieur PGEEr1 ; soit des investigations complémentaires sont 

préconisées et sont à effectuer lors du PGEEr2, soit le point de rejet fait l’objet d’un monitoring 

spécifique. 

 

Note : Les points de rejet des futurs points de départ des raccordements sont à l’heure actuelle des 

STEP en service. Ces STEP génèrent des rejets permanents dans le milieu récepteur, dont l’impact est 

potentiellement nettement plus important qu’un futur rejet d’eaux mixtes par temps de pluie (qui vient à 

 
7 Version de consultation du 23 décembre 2019 
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l'état actuel se superposer au rejet permanent d'eau épurée). Il faut donc être conscient qu’une 

observation in situ à l’état actuel n’est pas représentative de la situation future après raccordement : la 

partie intermittente du rejet, qui existe déjà actuellement, risque d’être masquée par l’effet du rejet 

permanent d’eau épurée.  

Il reste toutefois intéressant de relever ces points de rejet de STEP avant raccordement, pour avoir un 

« point zéro » permettant de faire un suivi des améliorations après raccordement.  

Ces aspects sont traités dans le module G8 [17] des directives VSA [16]. 

 

7.3 Autres données à exploiter 

• État des eaux dans le canton de Fribourg issu du plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE) 

[11] aux chapitres 5 en ANNEXE A6  

• Inventaire de points de rejet des cantons (FR: le Sen a établi un répertoire des points de rejet 

dans le cadre du Plan sectoriel de la gestion des eaux [11]) 

• Interview du voyer des eaux (VD) ou du Service des Lacs et cours d'eau (FR),  

• Interview de gardes-pêches. 

 

7.4 Documentation du concept 

Le concept de déversement dans le milieu récepteur doit contenir au minimum : 

• Une carte de tous les points de rejets dans le milieu récepteur EM et EC polluées au sein du 

périmètre du PGEEr1 tel que défini au chapitre 4.1.1. 

• La différenciation des points pour lesquels l’incidence sur le milieu récepteur a été estimée par les 

méthodes décrites plus haut, de ceux qui ont fait l’objet d’une appréciation par une autre méthode 

et de ceux qui n’ont pas fait l’objet d’évaluations, 

• La caractérisation de ces impacts sur le milieu récepteur à l’état actuel et la priorité d’intervention, 

• La modification attendue (réduction) de ces impacts suite à la mise en œuvre des mesures 

préconisées par le PGEEr1 dans le cadre de la régionalisation prévue, ces mesures devant par 

ailleurs être intégrées dans le plan d’action (chapitre 9), 

• Les conséquences du concept de déversement sur le concept d’évacuation et de transfert des 

eaux vers la STEP (chapitre 8) et vice-versa, puisque les deux concepts sont étroitement liés l’un 

à l’autre et seront élaborés par itérations parallèles successives.  

• Le programme de monitoring proposé pour suivre l’efficacité de la mise en œuvre du concept aux 

interfaces avec le milieu récepteur (monitoring des déversements) et dans le milieu récepteur lui-

même. 

  

 
8 Encore en phase de consultation lors de la rédaction du présent document. 
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7.5 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Dans le respect et sur la base des objectifs, informations et exigences des chapitres 7.1, 7.2 et 7.4, 

l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes: 

 

16. Inventorier les points de rejet pertinents 

Sur la base des données de cadastre, des PGEE, et des autres informations recueillies, établir un 

inventaire des points de rejet pertinents pour le PGEEr1 (voir définition du périmètre au chapitre 4.1.1). 

Faire valider cet inventaire par le Canton. A ce stade, le nombre de points de rejet est estimé à 

cinquante. 

17. Effectuer et documenter un relevé des points de rejet 

Sur la base de la démarche dite "de niveau 2" définie par le Module G [17] cité plus haut, procéder au 

relevé des incidences des points de rejet (voir notamment Annexe 2 du Module G). Documenter la 

campagne de relevés dans un rapport (voir chapitre 5 du Module G pour le mode d'appréciation) et 

établir les « matrices de pertinence » selon l’Annexe 7 du Module G. Le nombre de points de rejet à 

considérer pour l'offre est de 50. 

Cette prestation sera obligatoirement confiée à un hydrobiologiste formé et expérimenté avec la 

méthode décrite plus haut. 

18. Etablir un bilan des impacts des points de rejet 

Sur la base des relevés ainsi que de la connaissance du réseau, dresser un bilan des impacts et 

catégoriser les points de rejet selon les propositions du chapitre 7.2. Ce bilan est décrit dans un rapport 

et présenté sous forme de carte d’ensemble. 

19. Proposer un programme de suivi et de contrôle des résultats (monitoring) 

En s’appuyant sur les recommandations de l’ANNEXE 4 du cahier des charges type PGEE du VSA, 

établir un programme de suivi permettant 1) de suivre l’évolution des points de rejet pour lesquels un 

déficit a été constaté et 2) de préciser ultérieurement le bilan lorsque la situation constatée est 

incertaine. Pour les points de rejets pour lesquels aucune incidence n’est constatée, il n’est pas 

nécessaire de faire de suivi. 

20. Renseigner les points de rejet dans la banque de données 

Saisir tous les attributs obligatoires pour les points de rejet. 

Etablir une carte de vue d’ensemble des points de rejet, présentant de manière synthétique les impacts 

et les priorités d’intervention. 

21. Documenter le concept 

Documenter le concept de déversement des eaux dans le milieu récepteur selon les indications du 

chapitre 7.4. 

22. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour garantir l’atteinte des objectifs 

assignés au concept de déversement des eaux dans le milieu récepteur du PGEEr1. Le 

soumissionnaire précisera dans son offre les prestations qu'il juge nécessaires.  
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Récapitulatif des rendus : 

• Inventaire des points de rejet (liste et carte) 

• Rapport sur les impacts de rejets, avec matrices de pertinence et carte de vue d'ensemble 

• Rapport sur le concept de déversement (voir notamment chapitre 7.4) 

• Attributs spécifiques dans la base de données 
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8 Concept d’évacuation et de transfert à la STEP 

8.1 Objectifs 

Le concept d’évacuation et de transfert des eaux jusqu’à la STEP régionale vise à définir la récolte et 

le transfert des eaux depuis les bassins versants jusqu’à la STEP sur la base des données 

disponibles au stade du PGEEr1. 

Ce concept est à établir en parallèle et en interaction avec le module "concept de déversement dans le 

milieu récepteur" (voir chapitre 7), ces deux modules s'influençant mutuellement : ils doivent donc être 

optimisés l’un par rapport à l’autre. 

 

Le concept d’évacuation et de transfert des eaux à la STEP doit : 

• Définir les débits de pointe (= débits de projet des raccordements) à raccorder : 

– Sur la base des mesures disponibles aux STEP, à analyser, 

– Sur la base des données existantes sur les déversements et leurs impacts,  

– Sur la base d’autres mesures de débit existantes ou à mettre en place dans le cadre du 

PGEEr1,  

– En tenant compte des ECP à l’échéance du raccordement, 

– Sans péjorer la situation existante des rejets ; 

– Sans surdimensionner inutilement le système de transfert. 

• Pouvoir être adapté dans une phase ultérieure (PGEEr2) pour pouvoir : 

– saisir les opportunités de mise en conformité, 

– adapter les installations de transfert vers la STEP dans une phase ultérieure (par exemple par 

l’ajout d’un bassin d’eaux pluviales, d’un dégrillage, etc.). 

 

Ces objectifs requièrent une solution pragmatique, compatible avec le concept de rejet dans le milieu 

récepteur (→ chapitre 7) et avec la phase 2 du PGEEr (= PGEEr2). 
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Remarque : "Tout séparatif"… vraiment ? 

Le PGEEr1 est l'occasion de faire le point sur les concepts "tout séparatif" qui ont prévalu jusqu'ici.  

Deux cas de figure peuvent se présenter : 

• Le réseau public est en séparatif (= double réseau EU/EC partout) : on constate dans la pratique, 

en mesurant les débits en entrée de STEP, que les eaux claires parasites tout comme les 

variations de débit par temps de pluie subsistent. Ceci est en grande partie liée au manque de 

contrôle de la séparation effective des bien-fonds privés. Le système "aval" de transport doit donc 

tenir compte de cette réalité, qui doit être documentée et prise en considération dans le cadre du 

PGEEr1. 

• Le réseau public n'est pas entièrement en séparatif, il subsiste des zones en unitaire ou en 

séparatif "dormant" (les deux collecteurs EU et EC se rejoignent sur un collecteur mixte) : dans 

ce cas, le PGEEr1 fera le bilan de la situation, en examinant le rapport coût-bénéfice de la 

finalisation d'un réseau séparatif complet et en intégrant, comme ci-dessus, la gestion des 

déversements par temps de pluie dans le concept du PGEEr1. 

 

8.2 Reprise des concepts et données existants 

8.2.1 Concepts communaux et intercommunaux existants 

Chaque commune dispose d’un concept d’évacuation des eaux préexistant, élaboré dans le cadre du 

PGEE communal « 1.0 ». Les entités intercommunales disposent de PGEE intercommunaux. Dans les 

cantons de Vaud et Fribourg, ces concepts préconisent en général la mise en séparatif complète des 

réseaux. La mise en séparatif est diversement avancée selon les communes. Même lorsque le réseau 

public est en séparatif, il subsiste très fréquemment, faute de contrôles systématiques, des biens fonds 

raccordés en unitaire, amenant donc leurs eaux de ruissèlement aux eaux usées. Tous les réseaux 

d’eaux usées, même prétendument séparatifs, connaissent donc, à des degrés divers, des 

augmentations de débits par temps de pluie.  

 

La mise en séparatif des réseaux publics ainsi que le contrôle et la mise en conformité des biens-fonds 

privés sont des tâches de longue haleine. C’est pourquoi dans la conception et la gestion d’un réseau 

régional, il est indispensable de prendre en compte et d’être en mesure de gérer les variations de débit 

par temps de pluie, de manière à ce que les déversements occasionnés (sur le réseau et/ou à l’entrée 

de la STEP) soient maîtrisés. L’enjeu du PGEEr1 est donc de bien identifier la situation actuelle de 

chaque commune ou localité, pour : 

• Connaître la situation actuelle effective ; 

• Identifier comment la situation va évoluer à court terme (= horizon de la régionalisation) … 

• … et à plus long terme (20 ans) ; 

• Construire, adapter et gérer le réseau intercommunal en connaissance de cause, en particulier 

mettre en place les mesures de gestion des eaux pluviales nécessaires ; 

• Emettre des recommandations à l’attention du PGEEc et du PGEEr2. 
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8.2.2 Autres données à exploiter pour le concept 

Les informations suivantes sont utiles pour le concept : 

• Données d’exploitation des STEP, en particulier mesures de débits (voir chapitre 8.3) ; 

• Données de mesure de débits, heures de fonctionnement de pompes, etc. sur le réseau ; 

• Informations et observations provenant des exploitants des STEP et des réseaux (par exemple 

sur la fréquence des déversements, des défauts connus du séparatif, des impacts sur le milieu 

récepteur, etc.) ; 

• Eventuelles prescriptions des règlements et des PGEE communaux en matière de gestion des 

eaux à la parcelle 

• Informations concernant les installations privées d’évacuation des eaux (cadastre des 

raccordements privés, cadastre des installations privées de rétention et d'infiltration, résultats de 

campagnes de recherche de mauvais raccordements, etc.). Ces informations font fréquemment 

défaut et/ou ne sont pas documentées. 

 

8.3 Hydraulique et transfert des eaux à la STEP régionale 

8.3.1 Les 4 étapes pour déterminer les débits de projet 

La détermination des débits acheminés se fait en quatre étapes principales (figure 3), elles-mêmes 

étroitement liées à l’élaboration du concept de déversement dans le milieu récepteur (chapitre 7) : 

• Récolte des données de débit disponibles aux STEP à transformer, 

• Analyse des données de mesure de débit et visite de la STEP à transformer, 

• Evaluation de la plausibilité des données, 

• Détermination des débits de projet. 

 



Canton de Vaud – DGE – DIREV – PGEE 2.0 
Canton de Fribourg – SEn – Volet assainissement du PDBV 
Plan général d’évacuation des eaux régional – Phase 1 (PGEEr1) 
Recommandations et cahier des charges "Moyenne Broye"  

 

A2123 SO cahier des charges PGEEr1 page 39 20 mai 2021 

Une étape supplémentaire est nécessaire si la fiabilité des données n'est pas jugée suffisante. Dans ce 

cas-là, des mesures d'amélioration des points de mesure doivent être proposées par le PGEEr1, puis 

mises en place. Un débit de projet provisoire doit alors être déterminé. Ce dernier sera ensuite affiné 

au fur et à mesure une fois que des mesures fiables seront disponibles, soit encore dans le cadre du 

PGEE1r ou alors ultérieurement dans le PGEEr2. 

 

 

Les chapitres qui suivent constituent une préconisation générale, dont on pourra s'écarter dans les cas 

suivants : 

• Présence d'effluents industriels continus ou à prédominance nocturne, 

• Présence d'importantes stations de pompage dans le réseau perturbant le profil horaire des débits, 

• Présence de déversements à l'amont qui réduisent fortement les pointes de débit.  

Figure 5: Déroulement de la définition des débits à raccorder 
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8.3.2 Récolte des données – Etape 1 

Dans un premier temps, les données de débit horaires des STEP à transformer doivent être récoltées. 

Elles sont disponibles soit par le biais du Canton (DGE; le SEN dispose de données horaires) et/ou 

doivent être récoltées directement auprès de l’exploitant. 

 

En parallèle, prise en considération des données issues du concept de déversement dans le milieu 

récepteur (chapitre 7) pertinentes pour le transfert des eaux. 

 

8.3.3 Analyse des données et visite du site – Etape 2 

Au cours de l'étape 2, les données de débit sont analysées de manière critique. D'éventuelles anomalies 

sont identifiées et discutées avec la personne en charge de l'exploitation de la STEP à transformer. Une 

visite sur place doit être prévue, afin d'évaluer la fiabilité de l'appareil de mesure (type d'appareil, date 

de la dernière calibration, …) et de comprendre où sont mesurés les débits (avant / après déversement). 

Ce dernier point est particulièrement important pour assurer la bonne compréhension des débits 

mesurés (voir à ce titre la Figure 4 ci-dessus).  

 

8.3.4 Evaluation de la plausibilité des données – Etape 3 

Sur la base des résultats de l'étape 2 et par le biais de comparaisons avec des valeurs standards, la 

plausibilité des données de débit est évaluée.  

 

Si les données sont considérées comme plausibles, le débit de projet peut être déterminé sur la base 

de la méthode définie à l'étape 4.  

 

Si l'évaluation révèle que les données ne sont pas fiables, des mesures d'amélioration et de fiabilisation 

du point de mesure doivent être proposées. Les données disponibles ne pouvant que partiellement être 

utilisées comme base de calcul du débit à acheminer, un débit de projet provisoire doit être déterminé 

sur la base d'hypothèses. Le suivi de la mise en œuvre des mesures d'amélioration doit être assuré. Le 

débit de projet provisoire sera à réactualiser de manière régulière au fur et à mesure que des données 

fiables sont disponibles.  

  

Figure 6 : Le volume d'eaux pluviales et le volume déversé sont identiques mais le débit mesuré en entrée de STEP n'est pas le même ! 
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8.3.5 Détermination des débits de projet – Etape 4 

Calcul du débit à acheminer – état actuel 

Le calcul des débits à acheminer tiendra compte des maxima journaliers d'eaux usées épurées relevés 

par les dispositifs de mesure en entrée des STEP. 

Le débit de pointe par temps sec peut être obtenu à partir du percentile 20 et du percentile 50 de 

l'ensemble des débits maximaux d'une année. Une moyenne des valeurs des trois dernières années 

est ensuite effectuée. Cette moyenne sur trois ans est ensuite doublée et augmentée de dix pour cent 

pour tenir compte des fluctuations qui se produisent. 

Dans tous les cas, il est préconisé d’utiliser les données des débits horaires des STEP et d’évaluer sur 

la base d’une courbe des débits classés les volumes (voire les charges) résiduels déversés.  

 

Calcul du débit à acheminer – débit de projet à court terme (= horizon de raccordement) 

Pour la définition du débit à acheminer à l'état futur à court terme, le débit déterminé pour l'état actuel 

est multiplié par le taux de croissance attendu dans le bassin versant à l’horizon de raccordement. Une 

réduction des ECP peut être prise en considération si des mesures concrètes sont déjà décidées et 

planifiées concrètement, en temps utile. 

 

Calcul du débit à acheminer – débit de projet à long terme 

Pour la définition du débit à acheminer à l'état futur à long terme, le débit déterminé pour l'état actuel 

est multiplié par le taux de croissance attendu dans le bassin versant à un horizon de 30 ans. Une 

réduction des ECP peut être prise en considération plus largement, mais sans excès d’optimisme. 

 

Cas particuliers 

Les débits de projet décrits plus hauts doivent être augmentés lorsque le milieu récepteur local est très 

sensible et qu’il est préférable de reporter plus en aval le déversement, dans un milieu récepteur moins 

sensible.   

 

8.4 Points particuliers à traiter 

8.4.1 Supervision et gestion centralisée 

La région mettra en place une supervision centralisée des principaux ouvrages du réseau (stations de 

pompage, déversoirs, bassins d'eau pluviale, points de mesure sur le réseau, etc.); les ouvrages 

pouvant rejeter des eaux dans le milieu récepteur seront obligatoirement équipés Le PGEEr1 fera des 

recommandations sur les points de contrôle à équiper et le type de données à transmettre et enregistrer, 

ceci dans l’idée de pouvoir : 

• Suivre en continu le fonctionnement du système (observation, exploitation) ; 

• Réagir en cas de disfonctionnement (alarme, intervention) ; 

• Adapter le système en temps réel (optimisation « online ») ; 

• Stocker l’information pour des analyses et une optimisation ultérieure « off-line » du système. 

 

 



Canton de Vaud – DGE – DIREV – PGEE 2.0 
Canton de Fribourg – SEn – Volet assainissement du PDBV 
Plan général d’évacuation des eaux régional – Phase 1 (PGEEr1) 
Recommandations et cahier des charges "Moyenne Broye"  

 

A2123 SO cahier des charges PGEEr1 page 42 20 mai 2021 

8.4.2 Optimisation STEP - Réseau 

Dans le même ordre d’idée, le PGEEr1 doit explorer les pistes d’optimisation du système global STEP 

+ réseau. Dans un premier temps (PGEEr1), il s’agit d’identifier le potentiel d’une telle gestion globale 

et l’anticipation de sa mise en place ultérieure. Un projet du VSA donne des renseignements et 

exemples pratiques utiles pour cette réflexion (voir www.gire.chErreur ! Référence de lien hypertexte 

non valide.).  

 

8.4.3 Problématique du sulfure d’hydrogène et de septicité des eaux 

Le problème des odeurs nauséabondes dues principalement au sulfure d’hydrogène (H2S) est 

lancinant sur les longs réseaux plats avec pompage. Outre les nuisances olfactives, des problèmes de 

santé au travail peuvent se présenter pour le personnel d'exploitation dans la STEP et/ou les stations 

de pompage. Finalement, le fonctionnement de la STEP peut être perturbé (affinité de bactéries 

filamenteuses pour le soufre). Le concept devra dans un premier temps identifier les tronçons 

problématiques du réseau à l'aide d'une analyse du potentiel de production d'H2S, puis proposer, pour 

les tronçons concernés, des mesures telles que : 

• Diminuer au maximum les temps de séjour dans le système (régime de pompage, volumes des 

fosses, diamètre optimal des conduites, …), 

• Curer les conduites pression pour éliminer régulièrement le biofilm responsable de la formation de 

H2S (dispositif à prévoir à la construction, très difficile à mettre en place après-coup), 

• Réaérer les eaux usées dans des sections gravitaires du réseau, 

• Doser des produits chimiques, 

• «Laisser faire» et capter/traiter les gaz au point d'arrivée, 

 

Le concept de transfert des eaux à la STEP devra obligatoirement traiter, sachant que les nouveaux 

réseaux de raccordement comportent de longs tronçons de conduites sous pression. L'analyse de cette 

thématique pourra se baser sur les ouvrages de référence de la DWA [12] et de A : G. Sadowski [13]. 

 

8.4.4 Problématique des eaux claires parasites 

Le concept de transfert des eaux à la STEP doit prendre en considération les eaux claires parasites 

(ECP). Il ne s'agit pas ici de traiter en profondeur les ECP pour elles-mêmes (voir à ce sujet le chapitre 

10.1.2), mais de disposer d'une information fiable pour le dimensionnement des transferts. 

 

Les méthodes de calcul des ECP sont disparates. Or, il est important de bien définir les ECP qui doivent 

être acheminées de manière uniforme sur l’ensemble de la région. En particulier, il faut comprendre et 

documenter si elles sont susceptibles de diminuer à court terme ou non. Le choix des débits de projet 

ne doit pas reposer sur des hypothèses trop optimistes de réduction. Ces hypothèses de réduction 

devront être clairement énoncées dans le concept de transfert des eaux à la STEP et reprises 

explicitement dans le plan d’action du PGEEr1 (chapitre 9). 
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Au stade du PGEEr1, les ECP pourront être dans l’idéal déterminées sur la base de la méthode du 

minimum nocturne si des données de débits horaires moyens soient disponibles ou, en l'absence de 

ces données, calculées en utilisant la méthode des débits standards d'eaux usées produites. Ces deux 

méthodes sont décrites ci-après : 

 

A)   Méthode du minimum nocturne (selon ATV-DVWK-A 198) 

 

Hypothèse de cette méthode  

Les eaux claires parasites (ECP) correspondent à la moyenne des débits minimaux mesurés pendant 

les nuits de jours de temps sec (heures durant lesquelles l’apport en eaux usées peut être considéré 

comme négligeable, par exemple : période de 1h-5h du matin ou de 2h-6h du matin selon les données9).  

 

Données de base nécessaires 

Qh en entrée ou en sortie de STEP (une valeur moyenne par heure) [m3/h] 

 

Limites de la méthode 

Les eaux usées ou industrielles rejetées pendant la nuit comptent comme ECP (possibilité de retenir 

uniquement les nuits de dimanche à lundi) ; 

Influence des stations de pompage (STAP) sur les mesures de débit en entrée de STEP (risque de 

pompage durant la nuit, influence surtout sur les petites STEP avec plusieurs pompages) ; 

Nécessite un contrôle qualité constant des données reçues et à analyser. 

Les eaux usées nocturnes augmentent avec la taille des agglomérations (il existe des méthodes pour 

les estimer). 

 

Détails du calcul 

Détermination des jours de temps sec selon la méthode [14] ATV-DVWK-A 198 ; 

Pour chaque jour de temps sec, détermination du minimum nocturne, à savoir le débit horaire minimum 

mesuré entre 1h et 5h (ou 2h et 6h) du matin ; 

Détermination des ECP qui correspondent à la moyenne des minima nocturnes sur la série de données 

à disposition. 

 

B)   Méthode des débits d'eaux usées standards 

 

Hypothèse de cette méthode  

Les eaux claires parasites (ECP) correspondent à la différence entre le débit arrivant à la STEP à 

transformer en temps sec (QTS) et un débit d’eaux usées/consommées standardisé (QEU,STD ou 

Qconso,STD). On suppose que le nombre d’habitant raccordés est connu pour toutes les STEP à 

transformer.  

 

  

 
9  Les exploitants de grandes STEP constatent une augmentation des débits EU en période nocturne (laveries ou autres utilisations 

d’eau programmées pour fonctionner la nuit ?). Il faut tenir compte du fait que la méthode pourrait éventuellement surestimer les ECP. 
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Données de base nécessaire 

• Qj [m3/j] 

• Nombre d’habitants raccordés 

• QEU, STD ou Qconso, STD 

 

Limites de la méthode 

• Le choix du QEU, STD / Qconso, STD spécifique à prendre dépend du taux d’urbanisation et du 

type de zone desservie. En effet, des villes avec peu de places de travail produisent moins d’eaux 

usées.  

• Les variations dans le temps de ces valeurs de QEU, STD / Qconso, STD sont à prendre en 

considération (évolution de la part d’eau usées entre 1997 et 2015, par exemple : Aqua & Gas n° 

3, 2015). 

• Ne peut être appliquée pour des zones avec de fortes charges liées à l’industrie et à l’artisanat 

sans indications sur les charges en entrée de STEP. 

 

Détails du calcul 

• Calculer le débit temps sec (QTS) selon la méthode du VSA sur la base des Qj. 

• Déterminer les quantités d’eaux usées (QEU) avec un QEU, STD ou un Qconso, STD à définir 

(par ex : QEU, STD de 150 L/habitant/jour selon les dernières valeurs standard du VSA (2017) ou 

Qconso, STD 142 L/habitant/jour selon la SSIGE (Aqua & Gas n°3, 2015)) ; 

𝑄𝐸𝑈 = 𝑄𝐸𝑈,𝑆𝑇𝐷  ∙ [𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡]  

• Calculer les ECP 

𝑄𝐸𝐶𝑃 = 𝑄𝑇𝑆 − 𝑄𝐸𝑈   

 

8.4.5 Capacité hydraulique du réseau régional 

Dans les régionalisations, on trouve en général un mélange entre des raccordements nouveaux (qui 

seront dimensionnés pour les débits de projet) et des portions des réseaux existants, sur lesquels les 

débits à transporter augmentent avec les nouveaux raccordements. Une vérification de la capacité 

hydraulique des tronçons existants semble donc judicieuse. Toutefois, elle nécessite une connaissance 

détaillée des sous-bassins versants raccordés en direct (c’est-à-dire sans passer par un ouvrage 

limitant techniquement le débit), de manière à générer le débit arrivant sur le réseau régional. Cette 

information n’est en principe pas facilement disponible.  

Dans le cadre du PGEEr1, la démarche suivante est proposée :  

• Calculer la capacité hydraulique maximale du réseau régional (ce qui est relativement aisé une 

fois que les données minimales sont complètes), soit par une méthode statique ou 

hydrodynamique. Le choix de la méthode dépendra des caractéristiques du réseau (en pente / 

plat ; mises en charge oui / non, etc.). 

• Confronter cette capacité aux débits futurs devant être transportés. On peut distinguer ici deux 

types de tronçons : 
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– A l’aval de « points de contrôle » : le débit est connu et n’est pas influencé par des 

raccordements directs de sous-bassins versants. La vérification hydraulique est faisable et 

aisée. 

– Dans des secteurs influencés par des raccordements directs, on procède à une estimation 

grossière des débits arrivant sur le collecteur, sur la base de la connaissance du bassin 

versant. Ces débits, additionnés aux débits provenant de l’amont, peuvent être confrontés à la 

capacité du collecteur. 

• Déterminer dans quel cas de figure on se trouve pour chaque tronçon : 

– La capacité hydraulique est suffisante → OK ! 

– La capacité hydraulique est clairement insuffisante → une augmentation de capacité est à 

prévoir ; en alternative, des mises en séparatif planifiées à court terme peuvent être de nature 

à libérer les capacités nécessaires. Le PGEEr1 intègre ces mesures dans son plan d’action 

(voir chapitre 9) 

– La capacité hydraulique est en limite : le PGEEr1 propose les compléments d’analyse 

nécessaires, à effectuer dans le cadre du PGEEr2. Il s’agit principalement de préciser la 

connaissance hydrologique des sous-bassins versant raccordés et/ou de vérifier si des mises 

en séparatif peuvent réduire les débits arrivant dans le collecteur. L’analyse peut également 

vérifier si une légère mise en charge est admissible.  

• Ce faisant, tenir compte des contraintes issues du concept de déversement dans le milieu 

récepteur (chapitre 7) sur le transfert des eaux, en itérant les deux concepts jusqu’à obtenir un 

système optimal tant du point de vue du transfert que des rejets dans le milieu récepteur. 

 

8.4.6 Autres points à traiter 

• Modélisation: le présent cahier des charges n'impose pas une méthode de modélisation. Au 

stade du PGEEr1, il n'est en principe pas nécessaire de mettre en place des outils complexes de 

simulation. Toutefois, en fonction de la situation et des données déjà disponibles, une 

modélisation "à grosses mailles" (bassins versants de grande taille, par exemple découpés selon 

les sous-bassins versants de ouvrages spéciaux) peut s'avérer utile, notamment pour optimiser 

entre eux le concept d’évacuation et de transfert des eaux à la STEP et le concept de 

déversement dans le milieu récepteur (chapitre 7). Le soumissionnaire discutera cet aspect dans 

le cadre de son offre. 

• Sécurité de fonctionnement : le concept de transfert précisera les mesures à prendre pour 

assurer la sécurité de fonctionnement en cas d’incidents, pannes, travaux, etc. (p. ex. redondance 

des pompes, voire des conduites, bassins d’eaux pluviales, etc.). Le niveau de sécurité doit être 

discuté à la lumière des risques de pollution du milieu récepteur. 
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8.5 Documentation du concept 

Le concept d’évacuation et de transfert des eaux à la STEP doit contenir au minimum : 

• Une carte générale du système montrant l’ensemble du périmètre tel que défini au chapitre 4 avec 

les différents bassins versants d’évacuation des eaux et les types d’évacuation considérés, le 

réseau structurant, les ouvrages de déversement et les canalisations et ouvrages de transfert 

(stations de pompage, BEP, etc.) jusqu’à la STEP, à l’état actuel et futur planifié, 

• Les éventuelles modifications de concept d’évacuation des eaux préconisées en vertu de la 

remarques « Tout séparatif »… vraiment ? (page 37) 

• Les débits de dimensionnement des différents tronçons de canalisation et ouvrages du réseau 

définis par le concept 

• Leur justification, notamment à la lumière de l’optimisation STEP réseau, de l’optimisation 

réciproque du concept d’évacuation et de transfert des eaux vers la STEP et concept de 

déversement dans le milieu récepteur (chapitre 7), du traitement des eaux polluées provenant des 

voies de circulation et des hypothèses de réduction des eaux claires parasites, cas échéant, ainsi 

que de tout autre facteur d’influence important 

• Les conséquences sur les études du PGEEr2, notamment l’adaptation ultérieure des installations 

de transfert vers la STEP dans une phase ultérieure (par exemple par l’ajout d’ouvrages). 
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8.6 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Dans le respect et sur la base des objectifs, informations et exigences des chapitres 8.1, 8.2, 8.3 et 8.4, 

l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes: 

 

23. Récolter les PGEE communaux 

Récolter les PGEE communaux actuels de chaque commune de la région, en établir une bibliographie 

(auteurs, année d’élaboration et de mise à jour, etc.). Veiller à disposer de la version actuelle, telle 

qu’utilisée par la commune. (N.B. : Cette prestation a déjà été effectuée pour les communes du canton 

de Fribourg dans le cadre des études de base [15] du plan sectoriel de la gestion des eaux, PSGE). 

Cette tâche a déjà été effectuée par le BAMO. Les PGEE communaux déjà récoltés selon liste seront 

mis à disposition au début du mandat. La liste des PGEE déjà récoltés se trouve en ANNEXE 8 Les 

autres PGEE communaux devront être récoltés dans le cadre du mandat PGEEr1. 

24. Récolter les PGEE intercommunaux 

Récolter les PGEE intercommunaux actuels de chaque entité de la région, en établir une bibliographie 

(auteurs, année d’élaboration et de mise à jour, etc.). Veiller à disposer de la version actuelle. Cette 

tâche a été effectuée par le BAMO. Les PGEE intercommunaux déjà récoltés seront mis à disposition 

au début du mandat. La liste des PGEEi se trouve en ANNEXE 8. Les autres PGEE intercommunaux 

devront être récoltés dans le cadre du mandat PGEEr1. 

25. Faire un bilan des concepts existants 

Analyser de manière générale, sans entrer dans les détails, les concepts des PGEE et le 

fonctionnement général actuel et planifié selon les PGEE actuels du réseau structurant, en faire une 

synthèse et une présentation cartographique. 

26. Récolter les données d’exploitation et d’autres informations pertinentes 

Sur toutes les STEP à raccorder : récolter les données de débit horaires, sur une période de 3 ans 

Données de mesure de débits, heures de fonctionnement de pompes, etc. sur le réseau ; 

Informations et observations provenant des exploitants des STEP et des réseaux (par exemple sur la 

fréquence des déversements, des défauts connus du séparatif, etc.) ; 

Informations concernant les installations privées d’évacuation des eaux (cadastre des raccordements 

privés, résultats existants de campagnes de recherche de faux raccordements, etc.). 

27. Etablir un point de situation de l’état effectif du séparatif des bassins versants 

Sur la base des informations recueillies précédemment, établir un bilan – quantifié dans la mesure du 

possible et qualitatif sinon – de l’état de séparatif réel des différents secteurs du bassin versant.  

Identifier des mesures d’amélioration concrètes et planifiées qui sont de nature à modifier l’état actuel 

en temps utile, soit à l’horizon de régionalisation. 

28. Déterminer les débits acheminés et vérifier les capacités hydrauliques du réseau 

Sur la base des indications méthodologiques du chapitre 8.3 (calcul des débits) et 8.4.3 (problématique 

des temps de séjour et de formation de H2S), élaborer et fixer les débits de projet pour les 

raccordements. Justifier le cas échéant des écarts par rapport aux préconisations méthodologiques du 

présent cahier des charges. A l’aval, déterminer les débits acheminés cumulatifs au droit de chaque 

ouvrage spécial, en identifiant les éventuelles mesures de réglages nécessaires.  
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Vérifier les capacités hydrauliques sur le réseau régional, identifier les éventuels secteurs 

problématiques qui nécessitent des analyses plus poussées dans le cadre du PGEEr2. 

Documenter les étapes de travail et les résultats.  

29. Etablir un bilan global des eaux claires parasites 

Sur la base des indications méthodologiques des chapitres 8.4.4 et 10.1.2 , faire un état des lieux très 

sommaire des ECP, à l’échelle des sous-bassins versants pour lesquels on dispose de mesures de 

débits, à priori les STEP actuelles qui seront raccordées, complétées par d’autres secteurs en fonction 

de la disponibilité des données (aucune nouvelle de campagne de mesure n'est à prévoir).  

Etablir, sous forme cartographique, une vue d’ensemble des ECP (taux et débits) par secteurs. 

30. Elaborer des recommandations en matière de supervision centralisée 

Sur la base des indications méthodologiques du chapitre 8.4.1, élaborer des recommandations pour la 

mise en place d’une supervision centralisée. 

31. Elaborer des recommandations en matière d’optimisations "STEP-Réseau" 

Sur la base des indications méthodologiques du chapitre 8.4.2, identifier des pistes d’optimisation du 

système global STEP-Réseau. 

32. Elaborer des recommandations de sécurité d'exploitation 

En fonction des risques de pollution en cas de panne ou disfonctionnement, proposer des concepts 

d'équipement et de redondance adéquats. 

33. Documenter le concept de transfert 

Documenter le concept de transfert des eaux à la STEP régionale, selon les indications du chapitre 0. 

34. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour garantir l’atteinte des objectifs 

assignés au concept d’évacuation et de transfert des eaux à la STEP du PGEEr1. 

 

Récapitulatif des rendus : 

• Annexe 8 complétée et mise à jour 

• Collection complète des PGEE communaux et intercommunaux du périmètre (sous forme d'une 

archive numérique structurée de manière intelligible) 

• Rapport technique exhaustif documentant le module (données de base, étapes de travail, 

résultats, synthèse), voir notamment les indications du chapitre 0) 
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9 Plan d’action du PGEEr1 et financement 

9.1 Objectifs 

Le plan d’action du PGEEr1 vise à : 

• Définir et documenter la méthode de priorisation des actions prévues par le PGEEr1 sur la 

base du rapport coût / efficacité des actions (y c. prise en compte des synergies de 

régionalisation et des opportunités à saisir au-delà de la 1ère phase), 

• décrire et à chiffrer le coût de toutes les actions à entreprendre par la région pour mettre en 

œuvre les préconisations du PGEEr1, quelle qu’en soit la nature (organisation, gestion des 

données, études, construction, exploitation et optimisation d’ouvrages 

• fournir des recommandations concrètes pour : 

– La suite du PGEE au niveau régional (2ème phase : PGEEr2), 

– Les tâches du PGEE placées sous la responsabilité des communes (PGEEc). 

 

Le PGEE débouche sur une multitude d’actions dont la mise en œuvre s’étend sur une longue période. 

Pour que les actions du PGEE puissent être gérées, elles doivent être réunies en un instrument de 

travail standardisé qui peut être mis à jour. 

 

Le plan d’action du PGEE est une liste complète de toutes les actions prévues dans le PGEE. Il donne 

pour chaque mesure des indications telles que la responsabilité, la compétence, les coûts, la priorité, 

la période de réalisation planifiée, le principe de contrôle des résultats prévu, etc. 

En plus de sa fonction d’instrument de mise en œuvre, de mise à jour, de contrôle de l’exécution et des 

résultats du PGEE, le plan d’action du PGEE permet aux décideurs de toutes les actions concernées 

de se faire rapidement une idée des problèmes existants sans consulter les documents détaillés. 

 

Dans le cadre spécifique du PGEEr, les aspects suivants diffèrent d’un plan d’action PGEE usuel : 

• Périmètre du plan d’action : le plan d’action du PGEEr concerne non seulement les ouvrages 

qui appartiennent à la région, mais aussi les ouvrages de tiers, soit parce que ces derniers font de 

manière fonctionnelle partie du réseau régional, soit parce qu’ils présentent des 

dysfonctionnements qui impactent le bon fonctionnement du réseau régional ou de la STEP (par 

exemple : eaux claires parasites, défauts de séparatif, etc.), 

• Continuité PGEEr1 – PGEEr2 : le plan d’action du PGEEr1 se veut évolutif : les mesures qu’il 

préconise peuvent être mises en œuvre à court terme, mais certaines seront reprises, précisées 

et mise en œuvre plus tard. Le plan d’action doit être un outil de gestion dynamique, qui « vit » au-

delà de l’élaboration du PGEEr1. 
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• Interaction avec le PGEEc : certaines mesures découlant du PGEEr1 ou 2 sont à mettre en 

œuvre au niveau communal. Les PGEEc tiendront donc obligatoirement compte des mesures 

préconisées par le plan d’action du PGEEr et qui les concernent. L'entité régionale informera les 

communes de manière transparente à propos du PGEEr et des mesures qui en résultent. 

• Priorisation : le PGEEr1 se concentrera sur les actions qui sont à mettre en œuvre dans le cadre 

de la régionalisation, et, spécifiquement, sur les mesures qui font l’objet de procédures 

d’autorisation dans la phase de réalisation de la régionalisation. Toutes ces mesures doivent 

obligatoirement figurer au PGEEr1. Toutefois, le plan d’action du PGEEr1 établira également 

l’inventaire des mesures qui sont d’ores et déjà identifiées mais qui peuvent être effectuées 

ultérieurement, ainsi que les mesures incombant à des communes mais qui sont nécessaires pour 

le bon fonctionnement du réseau régional. 
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9.2 Contenu et documentation du plan d’action 

9.2.1 Contenu 

Le plan d’action du PGEEr1 comporte les types d’actions suivants :  

Tableau 4 : types d’actions du plan d’action du PGEEr1 

Type d’action 
Délais 
de réali-
sation 

Respon-
sable 

Degré de détail 
technique (1) 

Coûts (2) 

Réalisations nouvelles nécessaires à la 
régionalisation (transformation STEP en 
STAP, conduites, ouvrages spéciaux, etc.) 

5 ans Région Elevé 
Oui 

Précis 

Adaptations de l’existant qui sont 
indispensables au fonctionnement des 
raccordements régionaux 

5 ans 
Région  
ou év. 
commune 

Elevé 
Oui 

Précis 

Mesures de réduction des ECP admises 
comme hypothèse de base pour le débit de 
dimensionnement dans le cadre de 
l’élaboration du concept d’évacuation et de 
transfert des eaux à la STEP 

Court 
terme, 
moins de 
5 ans 

Communes Élevé 
Oui 
précis 

Mises en conformité de problèmes connus 
et identifiés sur le réseau régional 

5 -10 ans 
Région  
ou év. 
commune 

Elevé 
Oui 
Sommaire 

Mises en conformité de problèmes connus 
et identifiés hors réseau régional mais 
devant impérativement être réglé pour que 
ce dernier fonctionne (exemple : non-
conformité de bien-fonds) 

5 ans Commune 

Elevé, en guise de 
préconisation à 
l’attention de la 
commune 

Non 

Mises en conformité de problèmes connus 
et identifiés hors réseau régional, devant 
être améliorés à terme, sans compromettre 
le fonctionnement du réseau régional 

10 ans Commune 
Faible, à développer 
ensuite dans le PGEEc 

Non 

Mesures d’entretien et de renouvellement 
de l’existant 

A définir 
Région 
(principe de 
propriété) 

Faible 
Oui 
Sommaire 

Mesures d’optimisation découlant du 
concept régional 

A définir 
Région ou 
év. 
communes 

Elevé si directement 
mise en œuvre suite au 
PGEEr1 
Faible si développé 
ultérieurement. 

Oui, 
précision 
selon 
degré de 
détail 

Mesures d’étude et d’organisation 2-3 ans Région 
Elevé, à l’attention du 
PGEEr2 

Oui 
Précis 

 
Note (1) 
Degré de détail technique "élevé": la mesure est développée au minimum au niveau d'un avant-projet (phase 31 
selon RPH SIA) 
Degré de détail technique "faible": la mesure est formulée de manière conceptuelle (principe technique, effet à 
atteindre) 
 
Note (2) 
Estimation de coûts "précise": +/- 20% 
Estimation de coûts "sommaire" ordre de grandeur 
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9.2.2 Documentation 

La documentation du plan d’action comportera en principe trois parties : 

• Un rapport présentant la méthode de fixation des mesures à prendre et la manière dont elles ont 

été priorisées 

• Un tableau Excel contenant la liste de toutes les mesures et leurs caractéristiques, pouvant être 

aisément mis à jour; ou un export de l'extension VSA-SDEE – Plan d'action Le modèle du VSA est 

proposé en ANNEXE 4. 

• Pour les actions n'étant pas explicitement et suffisamment définies par le seul plan d'action, des 

fiches action documentant plus en détail la mesure.  

 

9.3 Mise à jour du plan d’action 

Le plan d’action est un document dynamique, qui sera tenu à jour par la région. La mise à jour peut 

porter que sur un module et le rythme de tenue à jour est variable selon les modules (voir cahier des 

charges type PGEE). 

Une mise à jour est notamment judicieuse (liste non exhaustive) : 

• Environ tous les 10 ans, soit la durée de validité des contrôles caméra, pour ce qui a trait à l’état 

constructif du réseau 

• Après l’établissement du PGEEr1 

• Après l’établissement du PGEEr2 

• Lors du raccordement d’un nouveau bassin versant 

• Lors de modifications importantes des plans généraux d’affectation des communes 

• … 
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9.4 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Dans le respect et sur la base des objectifs, informations et exigences des chapitres 9.1, 9.2 et 9.3, 

l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes: 

 

35. Elaboration du plan d’action 

Elaborer un tableau de toutes les actions PGEE conformes aux normes et aux standards dans le bassin 

versant de la STEP avec le contenu suivant: 

- Description de l’action 

- Nom du lieu 

- Responsabilité du déclenchement de l’action 

- Compétence pour la réalisation de l’action 

- Priorité 

- Coûts 

- Date de réalisation 

36. Vue d’ensemble cartographique 

Etablir une carte présentant les mesures du plan d’action 

37. Tenue à jour de plan d’action 

Avec la direction de projet, définir le mode de tenue à jour du plan d’action à l'issue du PGEEr1; rédiger 

une courte note à ce sujet 

38. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour garantir que le plan d’action 

du PGEEr1 soit complet et réponde aux objectifs qui lui sont assignés. 

 
Récapitulatif des rendus : 

• Documentation du plan d'action selon chapitre 9.2.2 
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10 Autres modules du PGEEr1  

10.1 Indications relatives aux autres modules 

Pour mémoire, les modules selon le VSA [3], actualisés par la stratégie vaudoise [6], ressortent du 

Tableau 3 au chapitre 2.2. Les modules pertinents pour la Moyenne Broye sont décrits dans ce qui suit. 

 

10.1.1  État, assainissement et entretien des installations 

Dans le cadre de la régionalisation, une partie des ouvrages intercommunaux sera neuf (nouveaux 

raccordements). La question de l’état ne se pose donc pas pour ces parties de réseau. En revanche, 

l'association EMB est aussi amenée à reprendre des infrastructures existantes pour constituer le réseau 

régional. Ces tronçons ont déjà fait l'objet d'une investigation et d'inventaires dans le cadre de 

la préparation de la régionalisation. Le PGEEr1 reprendra ces informations, les analysera de manière 

plus détaillée et renseignera les attributs correspondants dans la base de données. 

Afin que la région dispose d’un outil de gestion de réseau, le PGEEr1 établit finalement un plan de 

contrôle et d’entretien pour le réseau régional. 

 

10.1.2  Eaux claires parasites 

Les eaux claires parasites (ECP) au droit des actuelles STEP sont évaluées dans le cadre du concept 

de transfert (voir chapitre 7). Cette évaluation sert en premier lieu à définir les débits à transférer, 

mais elle donne aussi une image globale de l’importance des ECP au niveau du bassin versant de 

STEP. 

 

Dans le cadre du PGEEr1, on cherche à comprendre s’il est possible, en temps utile (c’est-à-dire pour 

la mise en service de la STEP régionale), de compter sur des réductions réalistes10 des ECP. Ces 

mesures de réduction incombent le plus souvent aux communes et propriétaires de biens-fonds privés 

et échappent donc à la compétence de la région. Celle-ci peut toutefois : 1) mettre en évidence les 

bassins versants les plus concernés ; 2) synthétiser les informations disponibles dans ces secteurs ; 3) 

adapter à la baisse les débits à transférer s’il est avéré qu’une réduction est réaliste et planifiée au 

niveau des communes concernée (dans ce cas, ces réductions doivent être fixées de manière 

contraignante dans le PGEEr1) ; 4) fixer des priorités pour les PGEEc. 

Le taux global d'ECP dans le bassin versant peut être qualifié de faible (autour de 20%), avec toutefois 

des différences notables en fonction des régions. Le PGEEr1 procédera à identification rapide, sur la 

base des PGEE existants et des données traitées dans le cadre de l'élaboration du concept de transfert, 

et sans études supplémentaires, d’éventuelles mesures de réduction ponctuelles et connues qu’il est 

possible de mettre en œuvre à court terme (moins de 5 ans). 

  

 
10 L’expérience montre que souvent on « spécule » sur des réductions d’ECP irréalistes, qui peuvent ensuite conduire à des sous-

dimensionnements hydrauliques des raccordements et/ou de la STEP. 
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10.1.3  Ruissellement et infiltration 

L’infiltration des eaux non polluées est gérée au niveau du PGEEc. Il en va de même pour la gestion 

des eaux de ruissellement, qui sont en général gérées localement et n’interagissent pas avec le réseau 

aboutissant à la STEP.  

 

10.1.4  Prévention des risques 

Ce module n’est pas requis pour le PGEEr1.  

 

10.1.5  Financement (valeurs et coûts) 

Dans le cadre du PGEEr1, la priorité est au calcul des coûts des mesures nécessaires et non pas au 

financement de l’assainissement au sens large, comme pour le PGEEc. 

Il n’est donc pas nécessaire à ce stade de déterminer la valeur économique de remplacement de 

l’ensemble du réseau régional. Seul le coût d’investissement des réalisations nouvelles doit être intégré 

dans le cadre du plan d’action PGEEr1 (voir chapitre 9). 

Le PGEEr2 procédera ultérieurement à l’estimation de la valeur économique de remplacement pour le 

réseau régional.  

 

10.1.6  Milieu rural (hors zone) 

Ce module est traité dans le cadre du PGEEc. 

Si un secteur hors périmètre des canalisations peut être raccordé dans le cadre de la construction d’un 

nouveau raccordement lié à la régionalisation, il doit être traité dans le PGEEr1. Le PGEEc procède 

ensuite à l’adaptation de son périmètre des canalisations. C'est le cas notamment pour le hameau "En 

Brit" sur la commune de Valbroye. Le PGEEr1 évaluera, en collaboration avec le mandataire "réseau", 

la synergie et la pertinence d'un tel raccordement dans le cadre de la régionalisation. 
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10.2 Prestations à fournir par l’ingénieur PGEEr1 

Sur la base indications du chapitre 10.1, l’ingénieur du PGEEr1 fournira les prestations suivantes : 

 

 État, assainissement et entretien des installations (chapitre 10.1.1) : 

39. Intégrer les données existantes à la base de données 

Le BAMO a récolté les données d'état des canalisations pour le réseau régional. Ces informations 

seront mises à disposition au démarrage du mandat. Des passages caméras ont été demandés dans 

le cas où les données d'état des PGEE étaient trop ancienne (plus de 15 ans depuis l'établissement du 

PGEE). Les tronçons avec les données de passages caméra figurent dans l'ANNEXE 7. Sur cette base, 

l'ingénieur PGEEr1 saisira dans la banque de données les attributs correspondants.  

40. Présenter et synthétiser l’état des installations 

Faire une carte d’ensemble de l’état du réseau régional ainsi qu’un rapport de synthèse présentant la 

situation. A ce stade, d’éventuelles mesures urgentes déjà identifiées sont portées au plan d'action. 

Toutes les autres mesures sont fixées ultérieurement (PGEEr2). 

41. Identifier et organiser les compléments d’inspection nécessaires 

A priori, les informations pour le réseau régional sont complètes. Le PGEEr1 identifiera si nécessaire 

les éventuelles lacunes ponctuelles qui doivent encore être comblées.  

42. Définir le plan d’entretien du réseau régional 

Sur l’ensemble du réseau géré par la région, établir un plan d’inspection et entretien. Le documenter au 

moyen d'une carte de synthèse et d'une note explicative. 

 

 Eaux claires parasites (chapitre 10.1.2) 

43. Synthèse de l’état actuel par BV de STEP 

Etablir, sous forme cartographique, une vue d’ensemble des ECP (taux et débits) par bassin versant de 

STEP. 

 

Financement (valeurs et coûts) (chapitre 10.1.5) 

44. Aucune prestation requise 

 

Autres prestations ou modules 

45. Fournir les autres prestations nécessaires 

Fournir toute autre prestation non décrite ci-dessus, mais nécessaire pour que le PGEEr1 soit complet 

et réponde aux objectifs qui lui sont assignés. Le mandataire potentiel précisera dans son offre les 

prestations qu’il juge nécessaires. 
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11 Séances 

Les séances spécifiques suivantes sont prévues et doivent être intégrées dans l'offre. 

 

Séance avec le CODIR EMB 

Le mandataire présentera des résultats intermédiaires et finaux au CODIR, 3 fois au cours du mandat. 

Ces séances sont des séances de synthèse et de décision stratégique. Pour chaque séance CODIR, 

le mandataire prévoit les prestations suivantes : 

• Elaboration d’une présentation synthétique et de bonne qualité didactique comportant tous les 

contenus nécessaires ; 

• Dossier de documents, selon besoins (mémos, schémas, plans, etc.) ; 

• En séance, présentation des contenus et capacité d’animer les participants et de faire émerger les 

idées de chacun d’eux puis de faire converger les différents apports vers une synthèse ; 

 

En principe, présence en séance des 3 personnes-clé. 

Chaque séance CODIR sera précédée d’une séance avec la direction de projet. La présentation et les 

documents devront être prêts à ce moment-là dans une version de consultation. 

Durée des séances de CODIR : 1-2 heures 

Comptes-rendus: par le secrétariat du CODIR EMB 

 

Séance avec la Direction de projet 

Les séances de direction de projet sont des séances de travail. Ces séances servent notamment à : 

• Echanger sur les études et travaux en cours, les variantes, les solutions techniques envisagées ; 

• Echanger les informations nécessaires pour la coordination avec les projets connexes ; 

• Traiter des problèmes apparaissant en cours d'étude et de réalisation qui nécessitent l'implication 

du maître d'ouvrage ; 

• Suivre les coûts du projet ;  

• Prendre les décisions du maître de l'ouvrage n'incombant pas à une autre instance. 

 

Durée des séances de direction de projet : environ 2 heures 

Fréquence : environ 1x par mois, soit 15 séances sur toute la durée du projet, le rythme peut varier 

en fonction des phases du projet 

Représentation du mandataire : chef de projet, autres personnes selon besoins et thèmes 

Compte-rendu: par le mandataire PGEEr1, sous forme d'une compte-rendu décisionnel 

 

Autres séances 

Toutes les autres séances usuellement nécessaires pour ce type de projet (séances de travail avec le 

BAMO, visites, contacts bilatéraux avec les mandataires des projets connexes, contacts avec les 

services de l’Etat et communaux, etc.) sont à inclure dans le volume des prestations offertes. 



Canton de Vaud – DGE – DIREV – PGEE 2.0 
Canton de Fribourg – SEn – Volet assainissement du PDBV 
Plan général d’évacuation des eaux régional – Phase 1 (PGEEr1) 
Recommandations et cahier des charges "Moyenne Broye"  

 

A2123 SO cahier des charges PGEEr1 page 58 20 mai 2021 

12 Rendus et documentation 

Les rendus sont décrits dans le cahier des charges. Les résultats tangibles ("outputs") du mandat se 

présenteront principalement sous deux formes : 

• Des documents (rapports, tableaux, cartes, etc.) 

• Des données, sous forme de données à référence spatiale structurées dans une base de données 

 

Les documents seront rédigés sous une forme synthétique, de bonne qualité rédactionnelle et se prêtant 

à la communication avec les autorités communales, les services techniques impliqués ainsi que 

l'autorité de surveillance cantonale.  

 

Les formats des rendus seront les suivants : 

• Documents (rapports, tableaux, etc.): format pdf et format natif (word, excel, etc.) 

• Données : base de données conforme au concept de gestion des données établi et validé en 

début de PGEE. Un format d'échange non-propriétaire doit pouvoir être fourni par le mandataire. 

• En plus pour les cartes de synthèse : fichiers de symbologie (.lyr ou.qml) 

 

En principe, la prestation de fourniture d'un rendu comprend : 

• Une première version de consultation, qui fait l'objet de remarques de la part de la direction de 

projet; 

• Une deuxième version, pour diffusion au CODIR EMB et aux services cantonaux; 

• Une version finale, si nécessaire, en fonction des remarques et souhaits de modifications apportés 

à la 2ème version. 

 

Les versions intermédiaires sont fournies en format pdf. Des tirages papier des version finales sont à 

fournir par le mandataire (maximum 10 exemplaires).  
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13 Contrat et rémunération 

13.1 Principes 

La relation contractuelle entre le mandataire et EMB reposera sur les documents d'appel d'offres, l'offre 

de l'adjudicateur ainsi que sur les conditions générales pour les contrats de mandat de la KBOB.  

 

13.2 Calcul des honoraires 

Le mandataire calcule les honoraires sur la base du présent cahier des charges en se basant sur le 

temps à consacrer par tâche et en appliquant des tarifs horaires. Les montants ainsi obtenus forment 

ensuite un plafond contractuel par module.  

Le soumissionnaire s'engage à fournir les résultats décrits dans le présent cahier des charges pour les 

plafonds par module offerts. Le soumissionnaire doit évaluer de manière transparente le temps 

nécessaire pour effectuer les tâches du cahier des charges et pour atteindre les objectifs fixés. 

Le maître d'ouvrage évalue la crédibilité des estimations d'heures et de leur répartition par module (voir 

→ règlement de procédure).  

 

13.3 Rémunération de prestations supplémentaires 

Aucune prestation supplémentaire ne pourra être rémunérée si elle n’a pas fait l’objet d’un accord écrit 

entre les parties, avant l’exécution de la prestation. Le cas échéant, la rémunération se basera sur le 

temps effectivement consacré et le tarif horaire moyen présenté dans l'offre pour la phase dans laquelle 

cette prestation supplémentaire s'insère. En alternative, un forfait peut être convenu pour la prestation 

supplémentaire. 

Les éventuels allongements de délais liés à des décisions ou processus de validation du maître 

d'ouvrage ou des Autorités ne donnent pas droit à une rémunération supplémentaire. 

Aucune revendication intervenant une fois la prestation déjà effectuée ne sera prise en considération. 

 

13.4 Frais annexes 

Les frais annexes sont rémunérés de manière forfaitaire, en tant que pourcentage des honoraires. Ce 

pourcentage est à indiquer par le soumissionnaire et fait partie intégrante du prix de l’offre. Il inclut 

l’ensemble des frais annexes nécessaires à l'exécution du mandat, y compris les frais de reproduction 

et de tirage de plans et rapports nécessaires pour toutes les étapes du projet. 

 

13.5 Facturation 

Le prix établi au moyen de la formule de calcul s’entend en tant que prix net et ne doit faire l’objet 

d’aucune modification. Aucune modalité d’escompte, de pro rata ou de rabais n’est prévue pour les 

honoraires du mandataire. 
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La facturation des honoraires se basera sur une facture mensuelle (ou moins fréquente selon l'activité 

en cours) avec rapport d'heures détaillé et une facture finale conformément à l’article 9.5 des conditions 

générales du contrat. 

Les factures sont à adresser pour contrôle et visa au BAMO.  

Le délai de paiement est de 30 jours (60 jours pour la facture finale). 

 

13.6 Renchérissement 

Aucun renchérissement ne s’applique, indépendamment de la durée du mandat. 

 

13.7 Contrat 

EMB prévoit de conclure un contrat de mandataire KBOB (Document KBOB no 30, Version 2020 (1.0). 

 

13.8 Assurances 

Le mandataire s'assure lui-même pour toute l'étendue des prestations sous sa responsabilité. 

 

13.9 Devoir de s'informer 

Le soumissionnaire doit s'engager à fournir toutes les prestations nécessaires pour atteindre les 

objectifs décrits dans le présent cahier des charges. Il ne pourra pas invoquer un manque d’information 

pour prévoir des prestations qui se révéleraient incomplètes. Il lui appartient en effet de s’enquérir dans 

le cadre de l'appel d'offres des informations éventuellement manquantes et des conditions ou autres 

éléments pouvant influencer ses prestations. Il proposera spontanément dans son offre les prestations 

qui lui paraissent nécessaires à l'atteinte des objectifs du mandat et qui ne figureraient pas dans le 

présent cahier des charges.  
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ANNEXE 1 – Bibliographie 

Les documents de base concernant les PGEE sont nombreux. On mentionnera en particulier les 

documents suivants, déjà cités en introduction (partie I), ainsi que certains documents techniques cités 

dans le texte de la partie II : 

 

Directives  

[1] Gestion des eaux urbaines par temps de pluie. Modules B, S, DA, DB, E, L, aide-mémoire et 

 recommandations KBOB/VSA. VSA. 2019 

[2] Planification communale de l’évacuation des eaux (Plans généraux d’évacuation des eaux 

 PGEE) – Identificateur 129.1 – Géodonnées de base relevant du droit de l’environnement – 

 Documentation sur le modèle. Version 1.0. Berne. le 22.11.2016 

 

Cahiers des charges 

[3] Commentaire au cahier des charges type du plan général d’évacuation des eaux (PGEE), VSA, 

 janvier 2011 (35 page) 

[4] Cahier des charges type pour la direction générale du projet dans le bassin versant de la STEP, 

 VSA, juin 2011 (28 pages) 

[5] Cahier des charges type de l’ingénieur PGEE, VSA, juin 2011 (49 pages) 

On notera que les documents [3] – [5] (notamment sur la base du rapport [1]) sont en cours 

d’actualisation pour ce qui concerne les normes et règlements qui y sont cités. 

 

Réflexions préliminaires des cantons de Fribourg et Vaud 

[6] Canton de Vaud, DGE – DIREV : PGEE 2.0 – Stratégie cantonale pour la nouvelle génération 

 des plans généraux d’évacuation des eaux (PGEE 2.0) – 2ème version pour la consultation des 

 services de l’État. INTEGRALIA SA, 8 novembre 2019 (32 pages) 

[7] Cahier des charges type pour les PGEE fribourgeois – Évolution des directives en la matière 

 depuis 2010, INTEGALIA SA, 14 août 2018 (14 pages) 

[8] État de Fribourg, Service de l’environnement (SEn) : Volet assainissement urbain du plan 

 directeur par bassin versant (PDBV) : Explications et cahier des charges type – Version 

 provisoire à compléter. INTEGRALIA SA, 4 / 16 octobre 2018 

[9] DGE-DIREV Vaud et SEn Fribourg : Coordination Vaud-Fribourg pour la planification de 

 l’assainissement dans la Broye. Compte rendu de séance du 5 février 2020, INTEGRALIA SA 

 (8 pages + 8 pages d’annexes) 

[10] Stratégie de surveillance et de protection de la qualité des eaux superficielles, Canton de Vaud, 

 Décembre 2019 

[11] Planification cantonale de la gestion des eaux. Plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE). 

 État de Fribourg. Service de l’environnement (SEn). Fribourg. [date] 2020. 117 pages.  
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Autres documentats cités 

[12] Deutsche Vereinigung für Wasserwirtschaft, Abwasser und Abfall. (2019). Merkblatt DWA-M 

 154-1: Geruchsemissionenen aus Abwasseranlage - Teil 1: Grundlagen 

[13] Sadowski, A. G. (2012). La problématique H2S: dispositions préventives et curatives. 

 Techniques Sciences Methodes-Genie Urbain Genie Rural, (1), 37. 

[14]  Arbeitsblatt ATV-DVWK-A 198 - Vereinheitlichung und Herleitung von Bemessungswerten für 

 Abwasseranlagen - April 2003; Stand: korrigierte Fassung Dezember 2004 

[15] Gestion globale des eaux, études préalables pour le PSGE : EEE – Épuration : Évacuation et 

 épuration des eaux. Rapport explicatif général (rwb, 21 pages) + 15 Notes de synthèse par 

 bassin versant (18 pages chacune) + annexes provenant de 7 bureaux d’ingénieurs. 2017. 

[16] Directive gestion des eaux urbaines par temps de pluie. VSA, Glattbrugg, 2019. Classeur 

 contenant les modules B, G, S, DA, DB, E, L, Aide-mémoire et recommandation KBOB/VSA. 

[17] Gestion des eaux urbaines par temps de pluie. Module G Analyse de la qualité de l’eau. Version 

 provisoire pour consultation du 23 décembre 2019. VSA, Glattbrugg. 66 pages (composante 

 non encore validée de [16] 

[18] Guide des données PGEE : saisie et échange des données concernant les réseaux de 

 canalisations, les bassins versants et les ouvrages spéciaux, VSA, Glattbrugg, 2013       

 [N.B. : mis en ligne sous forme de plateforme  « Wiki »] 

[19] Modèle concept de gestion des données. VSA. Version 1, 2020. 54 pages. 

 https://vsa.ch/fr/M%C3%A9diath%C3%A8que/concept-de-gestion-des-donnees-modele/    

 [N.B. : Les indications usuelles de l’impressum manquent dans le document] 
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ANNEXE 2 – Abréviations et glossaire 

Note : les unités SI ne sont pas listées dans les abréviations ci-dessous. 

 

ATV-DVWK voir DWA  

 

BAMO Bureau d’assistance à Maître d’Ouvrage 

BEP Bassin d’eau pluviale 

BV Bassin versant 

 

CODIR Comité de direction 

 

DGE Direction générale de l’environnement (du canton de Vaud) 

DIREV Direction de l’environnement industriel, environnement et rural (du canton de Vaud) 

DirPro Direction de projet (du PGEEr1) 

DO Déversoir d’orage 

DWA Deutsche Vereinigung für Wasserwirtschaft, Abwasser und Abfall E.V. 

 

EC Eaux claires : acception habituelle du terme = eaux pluviales récoltées dans la canalisation 

ECP Eaux claires parasites (voir ➔ chapitre 10.1.2) 

EM Eaux mixtes = mélange d’eaux usées (EU) et d’eaux de ruissellement (EC), souvent 

 déversé dans le milieu récepteur lors d’évènement pluvieux 

EU11 Eaux usées = eau résiduaire polluée provenant des ménages, des activités artisanales et 

 industrielles 

 

H2S Sulfure d’hydrogène (voir ➔ chapitre 8.4.3) 

 

IBR Indice biologique rapide, développé par la section Biologie des eaux de la DGE Vaud (voir 

 page 20 de [10] ainsi que module G [17] du classeur [16]) (voir ➔ chapitre 7.2) 

 

LCEaux Loi sur les eaux du canton de Fribourg 

 

PDBV Plan directeur de bassin versant (selon LCE Fribourg) = le PGEEr constitue le volet 

 « assainissement » du PDBV 

PGEE Plan général d’évacuation des eaux 

PGEEc PGEE communal = partie d’un PGEE qui complète un PGEEr au niveau communal)        

 (voir ➔ chapitre 2.2) 

PGEEi PGEE intercommunal (= PGEE de 1ère génération qui se concentrait uniquement sur les 

 ouvrages intercommunaux, sans considérer le système dans son ensemble)  

PGEEr PGEE régional  

 
11 Pour une définition complète de « Eaux usées ». voir : Fiche d'information du VSA : « S'agit-il d'eaux usées? S'agit-il de déchets? » 

Outil d'aide à la décision; approche pragmatique d'un point de vue pratique. Glattbrugg, avril 2016. 4 pages 
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PGEEr1 PGEE régional – phase 1 (voir ➔ chapitre 2.1) 

PGEEr2 PGEE régional – phase 2 (voir ➔ chapitre 2.2) 

PGEE 2.0 PGEE de 2ème génération = nom provisoire donné par la DGE aux PGEE dès 2021 – 2022 

PSGE Plan sectoriel de la gestion des eaux du canton de Fribourg 

 

Q Débit 

Qconso Débit d’eau consommée (voir ➔ chapitre 8.4.4) 

QEU Débit d’eau usée (voir ➔ chapitre 8.4.4) 

Qj Débit journalier moyen (voir ➔ chapitre 8.4.4) 

QTS Débit par temps sec (voir ➔ chapitre 8.4.4) 

 

SDEE Structure des données de l’évacuation des eaux (voir ➔ chapitre 5.3 et ➔ ANNEXE 3) 

SEn Service de l’environnement (du canton de Fribourg) 

STAP Station de pompage 

STD Standardisé (voir ➔ chapitre 8.4.4) 

STEP Station d’épuration des eaux usées 

STORM Acronyme allemand désignant une méthode d’évaluation des rejets d’eaux dans le milieu 

 

v.é.r. valeur économique de remplacement 

VSA Association suisse des professionnels de la protection des eaux 
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ANNEXE 3 –  Attributs selon VSA-SDEE à 
    renseigner dans les PGEEr1 

  



Basé sur Guide des données PGEE, annexe 1 partie, catalogue des objets VSA-SDEE mini / version du 25.09.2020

Classe NŒUDS

Attribut français Description

ID_PGEEr Attrribut non prévu par la SDEE. Si nécessire identifiant unique dans le système régional (attribué par le 

PGEEr)

ANNEE_DE_CONSTRUCTION Année de mise en service (réception finale)

ETAT_CONSTRUCTIF Classes d'état. Description de l'état constructif selon la directive VSA "Maintien des canalisations" (2007/2009). 

Ne pas confondre avec les degrés de remise en état (attribut NECESSITE_ASSAINIR).

REMARQUE Remarques générales

EXPLOITANTRef Clé externe de l'exploitant (ORAGNISATION)

DESIGNATION Désignation unique pour chaque maître des données. Numéro de conduite selon numérotation du cadastre 

communal. 

COTE_COUVERCLE Cote du couvercle de l’ouvrage. Indiquer la cote du couvercle principal, lorsqu’il y a plusieurs couvercles.

DIMENSION1 Dimension1 de la chambre (plus grande mesure intérieure)

DIMENSION2 Dimension2 de la chambre (plus petite mesure intérieure)

PROPRIETAIRERef Clé externe de l'exploitant (ORAGNISATION)

FONCTION L’attribut « fonction » détermine si un nœud est un ouvrage spécial et quelle fiche technique doit être saisie. Il 

est très important d’attribuer la fonction correctement.

FONCTION_HIERARCHIQUE Attribut déduit – Règle de composition:  Tous les nœuds qui sont connectés par une conduite OAP (arrivée ou 

départ) font partie du réseau des OAP. Cet attribut a la fonction d’un examen technique et simplifié, car 

beaucoup de principes techniques dépendent du fait d’être des ouvrages d’assainissement primaires ou 

secondaires.

SITUATION Positionnement du nœud. Point de référence déterminant pour le calcul de réseau de canalisations (en règle 

générale positionnement au milieu du couvercle ou de la sortie temps sec.

DETERMINATION_PLANIMETRIQUE Plage de précision des coordonnées planimétriques du couvercle

NECESSITE_ASSAINIR Degrés d’urgence et délai de réalisation des mesures constructives selon la directive VSA "Maintien des 

canalisations"

COTE_RADIER Point le plus bas du nœud

ETAT Etat de fonctionnement et de planification de l’ouvrage selon PGEE

ACCES Possibilités d’accès à l’ouvrage d’assainissement pour une personne (non pour un véhicule)

Classe CONDUITES

Attribut français Description

ANNEE_DE_CONSTRUCTION Année de mise en service (réception finale)

ETAT_CONSTRUCTIF Classes d'état. Description de l'état constructif selon la directive VSA "Maintien des canalisations" (2007/2009). 

Ne pas confondre avec les degrés de remise en état (attribut NECESSITE_ASSAINIR).

REMARQUE Remarques générales

EXPLOITANTRef Clé externe de l'exploitant (ORAGNISATION)

DESIGNATION Désignation unique pour chaque maître des données. Numéro de conduite selon numérotation du cadastre 

communal. 

PROPRIETAIRERef Clé externe de l'exploitant (ORAGNISATION)

FONCTION_HIERARCHIQUE Genre de canalisation par rapport à sa fonction dans le système d'évacuation

FONCTION_HYDRAULIQUE Genre de canalisation par rapport à sa fonction hydraulique

PRECISION_ALTIMETRIQUE_DE Détermination altimétrique de la cote du début de la conduite

PRECISION_ALTIMETRIQUE_VERS Détermination altimétrique de la cote de la fin de la conduite

CHARGE_HYDR_ACTUELLE Débit de dimensionnement divisé par la capacité d'écoulement normale de la conduite (%)

VERS_NOEUDRef Connexion avec vers_noeud

DE_NOEUDRef Connexion avec de_noeud

COTE_VERS COTE_RADIER de la de la conduite. Si la cote est inconnue, interpoler et documenter la valeur par l’attribut 

PRECISION_ALTIMETRIQUE_VERS.

COTE_DE COTE_RADIER du début de la conduite. Si la cote est inconnue, interpoler et documenter la valeur par l’attribut 

PRECISION_ALTIMETRIQUE_DE.

L_EFFECTIVE Longueur effective (non projetée) incluant les parties incurvées

DETERMINATION_PLANIMETRIQUE Définit la précision de la détermination du tracé

HAUTEUR_MAX_PROFIL Hauteur intérieure maximale du profil

LARGEUR_MAX_PROFIL Largeur maximale du profil intérieur

MATERIAU Matériau du tuyau

GENRE_UTILISATION_PREVU Utilisation prévue par le concept d'assainissement du PGEE (voir aussi GENRE_UTILISATION_ACTUELLE)

GENRE_UTILISATION_ACTUEL Pour les ouvrages du réseau primaire: utilisation actuelle autorisée Pour les ouvrages du réseau secondaire: 

utilisation actuelle réelle

TYPE_PROFIL Type du profil

NECESSITE_ASSAINIR Degrés d’urgence et délai de réalisation des mesures constructives selon la directive VSA "Maintien des 

canalisations"

ETAT Etat de fonctionnement et de planification de l’ouvrage

VR_ANNEE_REFERENCE Année de référence pour le calcul de la valeur de remplacement (cf. valeur de remplacement)

VALEUR_REMPLACEMENT Valeur de remplacement de l'OUVRAGE_RESEAU_AS. On a besoin aussi de saisir l'attribut 

VR_ANNEE_REFERENCE.

ANNEE_RELEVE_D_ETAT Année du dernier relevé

La présente liste d'attributs pour les classes "Noeud", "Conduites" et "FT_Exutoires" constitue l'objectif optimal pour le PGEEr1. Les éléments 

marqués en jaune constituent l'exigence minimale pour le PGEEr1, qui doit être complète pour le réseau régional.
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Classe FT_EXUTOIRE

Attribut Description

EVALUATION_GENERALE_ECO_BIOL_REMARQUERemarques importantes sur l’évaluation générale éco-biologique du point de vue du responsable du relevé

DATE_DERNIERE_EXAMEN La date du dernier examen doit être saisie. La date de l’examen actuel est saisie dans le bloc « Sources ».

DATE_EXAMEN La date de l'examen actuel doit être saisie

INFLUENCE_ASPECT_VISUEL Résultat de la comparaison de l'aspect visuel en aval et en amont de l'exutoir

INFLUENCE_INVERTEBRES_AQUATIQUESUniquement pour des eaux courantes. Résultat de la comparaison des invertébrés aquatiques en aval et en 

amont de l'exutoire selon le module Analyse de la qualité des eaux de la directive Gestion des eaux pluviales 

du VSA.

INFLUENCE_PLANTES_AQUATIQUES Uniquement pour eaux stagnantes 

GENRE_COURS_D_EAU Selon table 5.1 du module STORM de la directive "Gestion des eaux urbaines par temps de pluie" (2019)

CHARGE_DEVERSEE_SPECIFIQUE_NH4_N_PREVUSelon module de base chapitre 8.4 de la directive "Gestion des eaux urbaines par temps de pluie" du VSA (2019)

CHARGE_DEVERSEE_SPECIFIQUE_NH4_N_ACTUELLESelon module de base chapitre 8.4 de la directive "Gestion des eaux urbaines par temps de pluie" du VSA (2019)

CHARGE_DEVERSEE_SPECIFIQUE_NH4_N_OPTSelon module de base chapitre 8.4 de la directive "Gestion des eaux urbaines par temps de pluie" du VSA (2019)

BESOIN_D_INTERVENTION Un besoin d’intervention résulte de l’atteinte du rejet sur les eaux qui mène à une mesure dans le plan d’action 

du PGEE.

EAUX_SUPERFICIELLES Nom du cours d’eau 

Q347 Valeur issue des annuaires hydrologique de Suisse. Si elle manque, il faut désigner une valeur. 

MATRICE_D_EVALUATION Matrice d’évaluation selon les indications de la directive STORM

VARIATION_DERNIERE_EXAMEN Les variations de l’examen générale éco-biologique et des résultats déterminants ayant changés doivent être 

indiquées par rapport à la dernière inspection.

Classe FT_STATION_DE_POMPAGE

Attribut Description

HAUTEUR_REF_GEOM

DEBIT_REF_MAX Débit de refoulement maximal de toutes les pompes de l’ouvrage. Survient normalement à la hauteur min de 

refoulement

DEBIT_REF_MIN Débit de refoulement minimal de toutes refoulement les pompes de l’ouvrage. Survient normalement à la 

hauteur max de

VOLUME_DE_STOCKAGE Volume de stockage dans un bassin et dans la canalisation d’amenée entre la crête et le niveau d’eau de Qdim 

(débit conservé). Lors de bassins d’eaux pluviales en connexion latérale, le volume de stockage est à saisir à 

l’ouvrage de répartition, resp. déversoir d’orage précédant (cf. explications volume utile clarification, resp. 

volume utile stockage).Pour les pompes, il s’agit du volume de stockage dans la canalisation d’amenée sous le 

niveau d’eau lorsque la pompe s’enclenche (niveau max d’enclenchement lorsqu’il y a plusieurs pompes). Pour 

les bassins d’eaux pluviales, à saisir uniquement en connexion directe.

VOLUME_PUISARD Volume du puisard calculée à partir du radier jusqu’au niveau d’eau maximum possible (incl. le volume de 

stockage de la canalisation d’amenée).

Classe FT_BASSIN_CANAL_ACCUMULATION

Attribut Description

TROP_PLEIN_DE_SECOURS L’attribut décrit vers où le débit déversé s’écoule (surtout bassin d’accumulation /canal d’accumulation

VOLUME_UTILE Volume de la chambre sous la surverse de secours ou bypass (volume mobilisable maximum, incl. le volume 

de stockage de la canalisation d’amenée).

QDIM_PREVU Qeff dans l’état pévur selon PGEE. (A remplir pour bassin d’accumulation / canal d’accumulation)

QDIM_ACTUEL Qdim à l’état actuel, valeur selon les sections ouvertures, longueur d’étranglement ou de crête, etc. (A remplir 

pour bassin d’accumulation et canal d’accumulation)

QDIM_ACTUEL_OPT Valeur calculée qui, lors de l’événement de dimensionnement pour z = 5, garantie l’état demandé selon les lois 

et directive et les conditions cadres actuelles. (A remplir pour bassin d’accumulation et canal d’accumulation).

BEP_DISPOSITION xxx_Anordnung des Regenbeckens im System, vgl. Kap. 6.2. Modul DB der VSA Richtlinie 

Abwasserbewirtschaftung bei Regenwetter.

VOLUME_DE_STOCKAGE Volume de stockage dans un bassin et dans la canalisation d’amenée entre la crête et le niveau d’eau de Qdim 

(débit conservé). Lors de bassins d’eaux pluviales en connexion latérale, le volume de stockage est à saisir à 

l’ouvrage de répartition, resp. déversoir d’orage précédant (cf. explications volume utile clarification, resp. 

volume utile stockage).Pour les pompes, il s’agit du volume de stockage dans la canalisation d’amenée sous le 

niveau d’eau lorsque la pompe s’enclenche (niveau max d’enclenchement lorsqu’il y a plusieurs pompes). Pour 

les bassins d’eaux pluviales, à saisir uniquement en connexion directe.

Fiche technique Exutoire (EX): Les exutoires déversant les eaux usées des ouvrages de décharge (déversoirs d’orage, BEP, trop-pleins de secours des 

stations de pompage) et des

systèmes séparatifs du réseau primaire sont à saisir dans une fiche technique. 

Fiche technique Station de pompage (STAP): Installation pour le refoulement des eaux usées à l’intérieur du réseau des canalisations

Fiche technique Bassin d’accumulation (BAC) / Canalisation d‘accumulation
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FT_DEVERSOIR_D_ORAGE

Attribut Description

EXUTOIRERef Clé de réference à l'exutoire (NOEUD) de la conduite de déversement dans le cours d'eau

QDEV_PREVU Débit optimisé après la réalisation des mesures

QDEV_EFF Débit acheminé à l’état actuel, valeur selon la section d'ouvertures, la longueur d’étranglement ou de crête, etc. 

Qan ist die Abwassermenge, welche beim Anspringen des Überlaufs weiter im Kanalnetz Richtung 

Abwasserreinigungsanlage abgeleitet wird. Wassermenge bei welcher der Überlauf tatsächlich anspringt (Ist-

Zustand)

QDEV_EFF_OPT Débit optimal à l’état actuel avant la réalisation d’éventuelles mesures.

VOLUME_DE_STOCKAGE Volume de stockage dans un bassin et dans la canalisation d’amenée entre la crête et le niveau d’eau de Qdim 

(débit conservé). Lors de bassins d’eaux pluviales en connexion latérale, le volume de stockage est à saisir à 

l’ouvrage de répartition, resp. déversoir d’orage précédant (cf. explications volume utile clarification, resp. 

volume utile stockage).Pour les pompes, il s’agit du volume de stockage dans la canalisation d’amenée sous le 

niveau d’eau lorsque la pompe s’enclenche (niveau max d’enclenchement lorsqu’il y a plusieurs pompes). Pour 

les bassins d’eaux pluviales, à saisir uniquement en connexion directe.

GENRE_DEVERSOIR Genre de surverse du déversoir d'orage

Classe FT_BEP

Attribut Description

EXUTOIRERef Exutoire de la conduite de déversement dans le cours d'eau

VOLUME_UTILE_STOCKAGE Volume de la chambre sous la crête, sans volume de stockage de la canalisation d’amenée. Ce dernier est 

saisi par l’attribut volume de stockage (lors de disposition en connexion directe ceci se fait dans la fiche 

technique de l’ouvrage principal, lors de connexion latérale,l’attribution se fait dans la fiche technique de 

l’ouvrage de répartition ou déversoir d’orage précédant).

VOLUME_UTILE_CLARIFICATION Volume de la chambre sous la crête, incl.l’entrée, la sortie et la partie de sédimentation, sans volume de 

stockage de la canalisation d’amenée. Ce dernier est saisi par l’attribut volume de stockage (lors de disposition 

en connexion directe ceci se fait dans la fiche technique de l’ouvrage principal, lors de connexion latérale, 

l’attribution se fait dans la fiche technique de l’ouvrage de répartition ou déversoir d’orage précédant).

QDEV_PREVU Débit optimisé après la réalisation des mesures

QDEV_EFF Débit acheminé à l’état actuel, valeur selon la section d'ouvertures, la longueur d’étranglement ou de crête, etc. 

Qan ist die Abwassermenge, welche beim Anspringen des Überlaufs weiter im Kanalnetz Richtung 

Abwasserreinigungsanlage abgeleitet wird. Wassermenge bei welcher der Überlauf tatsächlich anspringt (Ist-

Zustand)

QDEV_EFF_OPT Débit optimal à l’état actuel avant la réalisation d’éventuelles mesures.

BEP_DISPOSITION xxx_Anordnung des Regenbeckens im System, vgl. Kap. 6.2. Modul DB der VSA Richtlinie 

Abwasserbewirtschaftung bei Regenwetter.

VOLUME_DE_STOCKAGE Volume de stockage dans un bassin et dans la canalisation d’amenée entre la crête et le niveau d’eau de Qdim 

(débit conservé). Lors de bassins d’eaux pluviales en connexion latérale, le volume de stockage est à saisir à 

l’ouvrage de répartition, resp. déversoir d’orage précédant (cf. explications volume utile clarification, resp. 

volume utile stockage).Pour les pompes, il s’agit du volume de stockage dans la canalisation d’amenée sous le 

niveau d’eau lorsque la pompe s’enclenche (niveau max d’enclenchement lorsqu’il y a plusieurs pompes). Pour 

les bassins d’eaux pluviales, à saisir uniquement en connexion directe.

Classe FT_OUVRAGE_DE_REPARTITION

Attribut Description

GENRE Indiquer le genre d'ouvrage de répartition

Fiche technique Déversoir d’orage (DO): Ouvrage servant à décharger les débits de pointe du réseau descanalisations d’eaux mixtes sans prétraitement 

dans un bassin. Sa fonction est distincte d’un trop-plein de secours dans une station de pompage par exemple (ce dernier sera modélisé comme une 

composante d’ouvrage de la station).Afin de distinguer si le déversoir déverse en fonctionnant normalement ou uniquement lors d’’une avarie, l’attribut « 

deverse »est à saisir sur la fiche technique.

Fiche technique Bassin d'eau pluviales (BEP)

Fiche technique Ouvrage de répartition (CR): Ouvrage, avec une ou plusieurs entrées et deux ou plusieurs sorties, qui réparti les eaux usées dans le 
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ANNEXE 4 – Modèles de plan d’action 

Têtes de colonnes du tableau Excel du modèle VSA : 
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ANNEXE 5 – Carte: périmètre de 
régionalisation 

  



HOLINGER SA
Route de la Pierre 22, CH-1024 Ecublens
Téléphone +41 (0)21 654 91 00, 
Fax +41 (0)21 654 91 01
lausanne@holinger.com

Ouvrages
DO régional

DO communal

STAP

STEP

Collecteur intercommunal
AIRV

AIML

CNOV

EVMC

SIEMV

Bassins versants des STEP
Châtonnaye

Combremont

Granges-Marnand

Henniez

Hermenches

Trey

Collecteurs communaux
Bussy-sur-Moudon

Châtonnaye

Cheiry

Dompierre

Henniez (hors régionalisation)

Lucens

Ménières, Pression

Moudon

Prévonloup

Rossenges

Surpierre

Torny

Trey

Valbroye

Villarzel

Légende

Date : 05.01.2021 Auteur: ETO Echelle: 1:80'000

Périmètre de régionalisation
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ANNEXE 6 – Carte: réseau régional et 
ouvrages numérotés 

 
  



HOLINGER SA
Route de la Pierre 22, CH-1024 Ecublens
Téléphone +41 (0)21 654 91 00, 
Fax +41 (0)21 654 91 01
lausanne@holinger.com

Ouvrages
DO régional

DO communal

STAP

STEP

Collecteur intercommunal
AIRV

AIML

CNOV

EVMC

SIEMV

Bassins versants des STEP
Châtonnaye

Combremont

Granges-Marnand

Henniez

Hermenches

Trey

Collecteurs communaux
Bussy-sur-Moudon

Châtonnaye

Cheiry

Dompierre

Henniez (hors régionalisation)

Lucens

Ménières, Pression

Moudon

Prévonloup

Rossenges

Surpierre

Torny

Trey

Valbroye

Villarzel

Légende

Date : 05.01.2021 Auteur: ETO Echelle: 1:80'000

Périmètre de régionalisation
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ANNEXE 7 – Carte: données PGEE et 
passage caméra 

 
  



HOLINGER SA
Route de la Pierre 22, CH-1024 Ecublens
Téléphone +41 (0)21 654 91 00, 
Fax +41 (0)21 654 91 01
lausanne@holinger.com

Ouvrages
DO

STAP

STEP

Documents PGEE
Non récolté

Récolté patiellement

Déjà récolté

Sources état des canalisations
PGEE <15 ans

PGEE >15 ans

Passage caméra

Passage caméra planifié

Pas d'info

Légende

Date : 05.01.2021 Auteur: ETO Echelle: 1:80'000

Données PGEE et passage caméra
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ANNEXE 8 – Liste des données PGEE et 
cadastre 

 
 



Régionalisation "Moyenne Broye"

Données de base PGEE et cadastres des canalisations

Liste des données disponibles

Légende : Entité intercommunale

Données existent

Données n'existent pas

Commune 2021
Ancienne Commune avant 

fusion

Gestionnaire  des 

données cadastrale

Format données 

cadastre / PGEE
Récolte PGEE Auteur PGEE Format PGEE Date PGEE

Passage caméra 

sur réseau 

régional

Remarques

AIML oui NPPR papier, scanné 2009

Lucens 2008 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Forel-sur-Lucens partiellement CFA Ingénieurs Conseils SA pdf 2007 oui * données partiellement intégrées dans le SIT (AISTBV)

Cremin partiellement Bosson SA papier, scanné 2002 oui * données informatiques non récupérées, dossier papier scanné (AISTBV). 

Moudon NPPR géodonnées partiellement SD ingénierie / NPPR pdf 2008 oui

CNOV

Lucens Oulens-sur-Lucens AISTBV géodonnées partiellement
Courdesse & Associés Ingénieurs et 

Géomètres SA
papier, scanné 2010 oui * données partiellement intégrées dans le SIT (AISTBV)

Bussy-sur-Moudon partiellement CFA Ingénieurs Conseils SA papier, photographié 2007 2021 * données partiellement intégrées dans le SIT (AISTBV)

Montanaire CFA Ingénieurs Conseils SA informatique, pdf, papier 2021 * données partiellement intégrées dans le SIT (AISTBV)

Villars-le-comte Courdesse & Associés Ingénieurs et Géomètres SAinformatique, pdf, papier 2021 * données partiellement intégrées dans le SIT (AISTBV)

AIRV oui, examen ? Bosson SA pdf 2013

Curtilles (Bosson SA ?) oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

Brenles partiellement Bosson SA papier, scanné 2008 oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

Chesalles-sur-Moudon partiellement Bosson SA papier, scanné 2008 oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

Sarzens partiellement Bosson SA papier, scanné 2013 oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

Lovatens AISTBV géodonnées
en cours 

d'intégration SIT
Bosson SA dwg 2007 oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

EVMC 

Ursy oui

Esmonts
oui,examen 

préalable
Bosson SA papier, scanné 2016 oui

Vuarmarens Bosson SA ?
base de données 

(Stormcad)

oui,examen 

préalable
Bosson SA papier, scanné 2011 oui

Chavannes-sur-Moudon AISTBV géodonnées partiellement Bosson SA ? papier 2012 oui * données informatiques et dossier papier non récupérés et non scannés (AISTBV). 

Montet (glane) Bosson SA ? base de données
oui, examen 

préalable
Bosson SA ? papier, scanné 2013 oui

SIEMV GEMETRIS géodonnées oui GED: Gestion des eaux et déchets SA papier, scanné 2015

Montpreveyre GEMETRIS? géodonnées partiellement Ribi SA 2006 oui

Vulliens SIEMV? oui, examen ? GED: Gestion des eaux et déchets SA pdf 2014 non

Vucherens AISTBV géodonnées oui, examen ? GED: Gestion des eaux et déchets SA pdf 2011 oui * données informatiques récupérées, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV). 

Ropraz SIEMV? partiellement oui

Corcelles-le-Jorat SIEMV? partiellement GED: Gestion des eaux et déchets SA 2012 non

Jorat-Mézière SIEMV? partiellement GED: Gestion des eaux et déchets SA 2015? oui

Ursy

Lucens AISTBV géodonnées

Lucens AISTBV géodonnées
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Régionalisation "Moyenne Broye"

Données de base PGEE et cadastres des canalisations

Commune 2021
Ancienne Commune avant 

fusion

Gestionnaire  des 

données cadastrale

Format données 

cadastre
Récolte PGEE Auteur PGEE Format PGEE Date PGEE

Passage caméra 

sur réseau 

régional

Bussy-sur-Moudon partiellement CFA Ingénieurs Conseils SA Papier,photographié 2007 2022

Châtonnaye Jeanneret Etudes SA numérisé pas de PGEE oui

Lucens AISTBV géodonnées non, mais existe pdf, papier oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Dompierre Bossons SA ? dwg partiellement Bossons SA papier, scanné 2004 2022
Henniez plus dans la régionalisation

Moudon NPPR géodonnées partiellement SD ingénierie pdf 208 oui

Ménières
Pillonel-Giner SA géodonnées

oui, examen 

préalable
C. Von der Weid & associés SA papier,scanné

préavis 

négatif

non (condutie 

pression)

Rossenges non numérisé pas de PGEE 2021

Cheiry ?? shp
oui examen 

préalable
Crisinel & Favez Ingénieurs Conseils SA papier, scanné 2006 oui

Surpierre
CFA ingénieurs 

conseils 

base de données 

GeoConcept 6

oui, examen 

préalable
C. Von der Weid & associés SA papier, scanné 2008 oui

Villeneuve
CFA ingénieurs 

conseils 

base de données 

GeoConcept 7.1
oui examen final CFA ingénieurs conseils pdf 2015 oui

Middes ?? oui, examen final ERNST FUCHS SA papier, scanné 2011 2021

Torny-le-Grand ??
oui, examen 

préalable
Bossons SA papier, scanné 2007 hors périmètre

Trey bureau CFA ? géodonnées SIT oui, examen ? CFA ingénieurs conseils papier,scanné 2010 non

Granges-Marnand AISTBV géodonnées partiellement Küng et Associés SA pdf 2007 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Sassel AISTBV géodonnées partiellement RLJ ingénieurs conseils SA pdf 2010 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Marnand AISTBV géodonnées partiellement Küng et Associés SA pdf 2015 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Granges AISTBV géodonnées partiellement Küng et Associés SA pdf 2015 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Seigneux AISTBV géodonnées partiellement Pouly Ingénieurs civils SA papier,scanné 2006 2021-2022 * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Cerniaz AISTBV géodonnées partiellement Bossons SA papier,scanné 2003 2021-2022 * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Villars-Bramard AISTBV géodonnées partiellement Bossons SA papier, scanné 2003 2021-2022 * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Villarzel AISTBV géodonnées partiellement CFA ingénieurs conseils papier, scanné 2007 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Sédeilles AISTBV géodonnées partiellement CFA ingénieurs conseils papier, scanné 2007 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Rossens AISTBV géodonnées partiellement CFA ingénieurs conseils papier, scanné 2007 oui * données intégrées dans le SIT (AISTBV)

Vulliens  GEMETRIS géodonnées oui

Prévonloup partiellement Bureau technique Pierre-André Nicod papier, scanné 2008 non

Syens partiellement Bureau technique Roland et Perret pdf 2014? oui

Vucherens AISTBV géodonnées oui, examen ? GED: Gestion des eaux et déchets SA pdf 2011 oui * données informatiques intégrés, dossier papier non récupéré et non scanné (AISTBV).

Surpierre

Valbroye

Torny

Villarzel
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